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Organisant, hier mardi, une conférence de presse au siège du ministère de l’Education nationale à Alger au lendemain des grèves lancées par les
élèves de certains établissements scolaires du pays, le ministre Mohamed Seghir-Saâdaoui a annoncé un panel de décisions visant à satisfaire les

revendications des élèves grévistes, notamment l’allégement des horaires et du programme scolaire. Lire en page 3

ALORS QUE LA CONSOMMATION MONDIALE DE GAZ NATUREL
A ATTEINT UN RECORD HISTORIQUE EN 2024

L’Agence
internationale 
de l'énergie (AIE)
s'attend à des
marchés tendus
cette année Page  

ATTAF PRÉSIDE UNE RÉUNION
MINISTÉRIELLE DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ :
«L'épicentre
du terrorisme mondial
s'est déplacé vers
la région du Sahel»

QUALITÉ D'ENSEIGNEMENT 

SAÂDAOUI MET EN PLACE LA COMMISSION NATIONALE
D'ÉVALUATION DU NIVEAU SCOLAIRE 



actuelChiffre du jour

Cisjordanie occupée : Au moins 20 Palestiniens arrêtés par les forces
d'occupation sionistes

Attaf préside une réunion ministérielle du Conseil de sécurité
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Le président du parti ‘’Sawt Echaâb’’, M. Lamine
Osmani, a souligné, avant-hier lundi, l'importance de
renforcer le front intérieur et la nécessité pour la classe
politique nationale d'être au diapason de la position
de l'Etat dans la défense des intérêts du pays. Dans
une déclaration au terme de l'audience que lui a
accordée le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, M. Osmani a affirmé que
«l'Algérie a besoin de tous ses enfants» dans les cir-
constances actuelles, ajoutant que «la classe politique
nationale accompagne l'Etat algérien dans la défense
de ses intérêts, car c'est notre devoir envers la patrie».

L'importance de renforcer le front
intérieur soulignée

CODE COMMUNAL ET DE WILAYA

Des élus ont salué, avant-hier lundi à Alger, les dispositions contenues
dans les avant-projets de code communal et de wilaya qui sont au diapa-
son des exigences de la gestion moderne des collectivités locales et accor-
dent des prérogatives plus larges aux élus, mettant fin ainsi à l'ère des
blocages dans les Assemblées élues. Invité de la Radio nationale, le prési-
dent de la commission des affaires juridiques du Conseil de la nation,
Mohamed Laid Ballaa a indiqué que la révision de ces deux textes de loi
s'inscrivent dans le cadre de «la concrétisation des engagements du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, pour une réforme radi-
cale des institutions de l'Etat», estimant que la révision du mode de ges-
tion des Assemblées élues s'inscrit dans une démarche visant à améliorer
le service public et à moderniser la gestion de la structure publique.

Des prérogatives plus larges aux élus et une
gestion moderne des Collectivités locales

FFS

Le premier secrétaire national du Front des forces socialistes
(FFS), M. Youcef Aouchiche, a indiqué, avant-hier lundi, que
la fortification de l'Etat et la consolidation de sa sécurité pas-
sent par la construction d'un front national solide. Dans une
déclaration au sortir de l'audience que lui a accordée le pré-
sident de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, M. Aou-
chiche a affirmé : «Au cours de cette rencontre, nous avons
défendu ce que nous considérons comme des évidences, à
savoir que le bouclier le plus efficace pour fortifier notre Etat
et consolider sa sécurité nationale demeure la construction
d'un front national solide, privilégiant l'approche politique
dans le traitement de la chose publique».

La consolidation de sa sécurité passe 
par la construction d'un front national solide

‘’SAWT ECHAÂB’’ 

Elle est destinée à «débattre de
l'expansion des activités terro-
ristes en Afrique et des menaces
qu'elles représentent pour la sé-
curité et la stabilité des pays afri-
cains», comme l’avait annoncé
Ahmed Attaf, dans une récente
conférence de presse lors de la-
quelle il avait présenté le bilan
de l'action diplomatique de l'Al-
gérie en 2024. Dans un entretien
à la chaîne de télévision AL24
News, accordé la veille de la tenue
de cette réunion, le ministre a in-
diqué que la décision de l'Algérie
d'organiser une réunion de haut
niveau sur ce phénomène est dic-
tée par la nécessité d'«attirer l'at-
tention sur ce fléau en Afrique»,
rappelant que cette «grande res-
ponsabilité incombe à l'Algérie»,
le Président Tebboune, étant
porte-parole de l'Afrique en ma-
tière de lutte contre le terrorisme
et chargé de «suivre ce dossier
au nom du continent». 
«L'Algérie a constaté récemment
que la communauté internatio-
nale s'était détournée de ce fléau
persistant en Afrique. C'est pour-
quoi, nous avons souhaité, à tra-
vers cette initiative (réunion mi-
nistérielle au Conseil de sécurité),
réengager la communauté inter-
nationale et l'amener à s'intéres-
ser à ce fléau, et ce, à la lumière
de quatre données», avait-il ex-
pliqué. Le ministre a noté, dans ce
contexte, une «expansion» du ter-
rorisme en Afrique, au moment
où ce phénomène «recule dans
plusieurs régions du monde».
Ahmed Attaf a fait remarquer, à ce
titre, que «le terrorisme s'est ren-
forcé en termes d'effectifs», sou-
lignant, en ce sens, qu' «il nous est
difficile aujourd'hui de parler de
groupes terroristes, mais plutôt
d'armées terroristes, au vu du
nombre croissant de recrues dans
leurs rangs». Il a affirmé avoir
constaté «chez les groupes ter-
roristes une maîtrise des tac-

tiques et des stratégies militaires,
qui montre la dangereuse évolu-
tion du terrorisme en Afrique»,

d'où la nécessité d'organiser cette
réunion au Conseil de sécurité
de l'ONU pour débattre de la

meilleure approche à adopter
pour gérer la réponse à la me-
nace terroriste. Un projet de dé-
claration présidentielle, proposé
par l'Algérie, dans le cadre de la
réunion, est en négociation. En
mars 2020, le Conseil a adopté
une déclaration présidentielle sur
la menace posée par le terrorisme
en Afrique. La déclaration affir-
mait notamment que la présence
du terrorisme et de l'extrémisme
violent propice au terrorisme
peut compromettre le dévelop-
pement social et économique des
Etats touchés. Elle soulignait éga-
lement l'importance d'une ap-
proche globale de la lutte contre
le terrorisme et des efforts visant
à répondre aux dimensions socio-
économiques et développement
du défi posé par les groupes ter-
roristes. Pour rappel, en no-
vembre dernier, la réunion
conjointe des Comités du Conseil
de sécurité de l’ONU chargés de
la lutte contre le terrorisme et la
non-prolifération, avait donné
l’occasion, à l'Ambassadeur Amar
Bendjama, Représentant perma-
nent de l’Algérie à l’ONU, en sa
qualité de Président du Comité
contre le terrorisme (CTC), de li-
vrer, dans son intervention à titre
national, une analyse percutante
de l'architecture internationale
de lutte contre le terrorisme, pui-
sant dans l'expérience historique
de notre pays qui, avait-il rap-
pelé, a combattu le terrorisme
seul dans les années 90. 
L'Ambassadeur Bendjama avait
lancé un appel pressant aux ex-
perts onusiens : «Choisissez d'al-
ler visiter les plus vulnérables,
les plus  affectés par le terro-
risme. Allez vers le Sahel, vers le

lac Tchad, et non vers des pays
qui n'expérimentent pas le terro-
risme». 
Il avait exposé les facteurs qui fa-
vorisent le terrorisme : «En
Afrique, jour après jour, nous
voyons comment la pauvreté ex-
trême, le désespoir sont exploités
pour alimenter l'extrémisme.
Nous voyons des institutions
faibles sujettes à l'infiltration.
Nous voyons le manque d'op-
portunités devenir un terreau fer-
tile pour la radicalisation».
«Pas de promesses, mais des res-
sources. Pas de conditionnalité,
mais de la coopération. Et s'il
vous plaît, plus de leçons, mais du
partenariat dans la lutte contre le
terrorisme», avait-il lancé. 

Lakhdar A.

Evènement phare de la
Présidence algérienne
pour le mois de janvier, la
réunion ministérielle du
Conseil de sécurité de
l’ONU sur «la lutte contre
le terrorisme en Afrique» a
été présidée, hier, à New
York, par  le ministre
d'Etat, ministre des Af-
faires étrangères, de la
Communauté nationale à
l'étranger et des Affaires
africaines, Ahmed Attaf,
chargé par le Président Ab-
delmadjid Tebboune. 

Le Général d'Armée Saïd
Chanegriha reçoit le chef
des Forces de défense
populaire ougandaises

MDN

R E P È R E

Le Général d'Armée Saïd Cha-
negriha, ministre délégué
auprès du ministre de la
Défense nationale et chef
d'Etat-major de l'Armée natio-
nale populaire (ANP), a reçu,
hier mardi, le Général d'Armée
Muhoozi Kainerugaba, chef des
Forces de défense populaire
ougandaises, en visite de tra-
vail en Algérie à la tête d'une
délégation militaire de haut
niveau, indique un communi-
qué du ministère de la Défense
nationale (MDN).
Selon la même source, «les
deux parties ont examiné les
opportunités de coopération
militaire bilatérale ainsi que
les moyens de développer et
de renforcer la coordination
dans les domaines d'intérêt
commun», précisant que «la
rencontre a porté sur les défis
sécuritaires auxquels le
monde, en général, et le
continent africain, en particu-
lier, sont confrontés. Les deux
parties ont échangé leurs
points de vue sur les diffé-
rentes questions d'actualité».
De son côté, indique le com-
muniqué du MDN, «le Général
d'Armée Saïd Chanegriha a
affirmé la disponibilité totale
et la pleine préparation de
l'Armée nationale populaire à
aller de l'avant dans le déve-
loppement de la coopération
militaire, en concrétisation des
visions stratégiques des diri-
geants des deux pays».
Pour sa part, conclut la même
source, «le Général d'Armée
Muhoozi Kainerugaba a salué
la volonté forte de la partie
algérienne de renforcer les
relations de coopération et de
concertation entre les deux
pays dans les domaines d'inté-
rêt commun, contribuant ainsi
à la consolidation de la sécu-
rité et de la stabilité sur le
continent africain».

Le ministre d’Etat, ministre l'Énergie, des Mines et des Énergies
Renouvelables, Mohamed Arkab, a participé, hier, à la première réunion
ministérielle des ministres de l'Énergie concernés par le projet du Corridor
Sud de l'hydrogène (SoutH2 Corridor), tenue dans la capitale italienne,
Rome. Cette réunion a rassemblé des hauts responsables de l'Algérie, de
l'Italie, de l'Allemagne, de l'Autriche et de la Tunisie, ainsi que des
représentants de la Commission européenne et de la Suisse, pour discuter
du développement d'un projet stratégique visant à relier les sites de
production d'hydrogène vert en Afrique du Nord à l'Union européenne. La
réunion s'est conclue par la signature d'une déclaration conjointe
d'intentions politiques concernant le projet du Corridor Sud de
l'hydrogène. Les parties signataires ont affirmé leur volonté de renforcer
la coopération pour le développement de ce projet. 

La déclaration souligne l'importance du potentiel de l'Algérie et de la
Tunisie dans la production d'énergies renouvelables et d'hydrogène vert.
Elle met également en avant le rôle du projet dans le renforcement de la
sécurité énergétique entre la région et l'Union européenne, tout en
soutenant la transition énergétique et la croissance verte. Le document
prévoit notamment le développement de stations de production
d'hydrogène et des infrastructures associées, ainsi qu'une accélération de
la transition énergétique durable pour atteindre les objectifs climatiques.
Il vise également à attirer des investissements, créer des emplois en
Algérie et en Tunisie, renforcer les capacités humaines et technologiques
nécessaires pour mener à bien le projet, et mettre en place des
mécanismes de financement et de réduction des risques pour faciliter sa
réalisation. 

Lors de son discours, Mohamed Arkab a réaffirmé l'engagement de
l'Algérie à développer l'industrie de l'hydrogène vert, en tirant parti de
ses riches ressources en énergies renouvelables et de ses infrastructures
avancées. Il a précisé que ce projet constitue une opportunité stratégique
pour renforcer l'intégration énergétique entre l'Algérie et l'Europe, tout en
insistant sur l'importance d'un cadre juridique et réglementaire adéquat
pour attirer les investissements et favoriser le transfert de technologies. En
marge de la réunion, un forum d'affaires a été organisé avec la
participation des dirigeants des principales entreprises énergétiques
impliquées, telles que Sonatrach et Sonelgaz, ainsi que des entreprises
européennes de premier plan comme l'allemande VNG, l'italienne SNAM,
le partenariat SEA CORRIDOR (entre Eni et SNAM) et l'autrichienne VERBUND.
Le forum a permis d'établir une feuille de route pour la concrétisation des
prochaines étapes du projet.

Djamila Sai 

nEn mars 2020, le Conseil a adopté une déclaration présidentielle sur la menace posée par le terrorisme en Afrique.
(Photo : D.R)

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com 

Alliance Algérie-Europe pour l’hydrogène vert
Corridor Sud : 

«L'épicentre du terrorisme mondial
s'est déplacé vers la région du Sahel»
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Alors que la consommation mondiale de gaz naturel a atteint un record historique en 2024

Soulignant que dans le même
temps, l'équilibre gazier mondial
reste fragile, l'offre demeurant ser-
rée et les tensions géopolitiques
continuant d'alimenter la volatilité
des prix.
La consommation mondiale de
gaz naturel, a poursuivi la même
source a atteint un record histo-
rique en 2024, et devrait conti-
nuer d'augmenter en 2025, por-
tée, selon l’AIE, par un marché
asiatique en pleine croissance, et
par les événements climatiques
extrêmes dus au réchauffement
climatique. 
«En 2024 le monde en a
consommé 115 milliards de m3 de
plus qu’en 2023, un record histo-
rique. Cette hausse de 2,8% est
supérieure au taux de croissance
moyen des années 2010 à 2020,
autour de 2%», note l’AIE qui avait,
au mois d’octobre dernier, éva-
lué la consommation mondiale de
gaz à 4.200 milliards de m3 pour
2024.
Selon les premières estimations, a
ajouté la même source, le gaz a
couvert environ 40% de l'augmen-
tation de la demande énergétique

mondiale, une part supérieure à
tout autre combustible. 
«Le gaz continue de remplacer le
pétrole et les produits pétroliers
dans divers secteurs, tels que le
transport routier longue distance
et le secteur de la production élec-
trique», observe l’AIE. Faisant re-
marquer que la combustion du
gaz entraîne moins de rejets de
CO2 que celles du charbon et du
pétrole.
Et de relever que si l'arrêt du tran-
sit du gaz russe par l'Ukraine le 1er

janvier 2025 ne devrait pas consti-
tuer un risque imminent pour la
sécurité de l'approvisionnement
de l'Union européenne, il pour-
rait accroître les besoins d'impor-
tation de gaz naturel liquéfié
(GNL) de l'UE et resserrer les fon-
damentaux du marché cette
année. 

«Ce gaz, sous forme liquide ache-
miné via des navires méthaniers,
est très convoité en Asie ainsi
qu'en Europe, qui a dû compenser
depuis le début de la crise en
Ukraine en 2022, le manque de
gaz russe, historiquement ache-
miné vers l'Ouest dans des gazo-
ducs terrestres», note encore l’AIE
dans son rapport trimestriel sur le
marché du gaz.
Faisant cas d’un recul de 18 % en
2024 des importations euro-
péennes de GNL, l’AIE indique que
les Etats-Unis conservent leur
place de premier fournisseur pour
l'Europe. Malgré, note encore la
même source, une baisse de la
demande de 18%, suivis de la Rus-
sie dont les apports de ce gaz li-
quide vers l'Europe, principale-
ment acheminés depuis le méga-
champ sibérien de Yamal LNG,

ont au contraire augmenté de
17%. Alors que la Belgique, la
France et l'Espagne représentaient
pour 85% des importations to-
tales de GNL de l'Europe en pro-
venance de Russie en 2024.
Dans un rapport publié le 3 oc-
tobre dernier, l'AIE a indiqué que
la consommation mondiale de gaz
connait une forte hausse en 2024
mais la croissance limitée de
l'offre de GNL et les tensions géo-
politiques rendent la sécurité d'ap-
provisionnement plus délicate.
«Au cours des 3 premiers tri-
mestres de l'année 2024, la
consommation mondiale de gaz a
augmenté de 2,8% par rapport à la
même période en 2023, en hausse
par rapport à la croissance an-
nuelle mondiale qui était de 2 %
par an entre 2000 et 2010», note la
même source.       Rabah Mokhtari

Dans son rapport trimestriel
sur le marché du gaz, publié
hier mardi, l’Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE) s’at-
tend à des marchés tendus
cette année. 
«La demande de gaz devrait
encore augmenter en 2025,
principalement grâce à la
croissance rapide des marchés
asiatiques «, indique l’AIE,
l'agence de l'énergie de l'OCDE
basée à Paris. 

L’Agence internationale de l'énergie (AIE)
s'attend à des marchés tendus cette année

Saâdaoui met en place la Commission
nationale d'évaluation du niveau scolaire 

Qualité d'enseignement 

M. Ilyes Bensassi, membre du
Conseil de la Haute Autorité de
transparence, de prévention et
de lutte contre la corruption, a
déclaré, lundi à Oran, que l'Algé-
rie a fait «d'énormes progrès»
dans la lutte contre la corruption,
et qu'il était impératif que tout
le monde, en particulier les uni-
versitaires, contribue à renforcer
ce processus. Lors d'une déclara-
tion à la presse en marge du
lancement du laboratoire de
recherche mixte ‘’Gouvernance et
lutte contre la corruption’’, dans
le cadre d'une convention de
coopération entre le ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique et la
Haute Autorité de transparence,
de prévention et de lutte contre
la corruption, au Centre de
recherche en anthropologie
sociale et culturelle (CRASC)
d'Oran, M. Bensassi a affirmé que
l'Algérie a réalisé «d'énormes
progrès» dans ce domaine grâce
à la stratégie mise en place par
la Haute Autorité de transpa-
rence, de prévention et de lutte
contre la corruption, ainsi que
précédemment par l'Autorité
nationale de prévention de la
corruption, soulignant que «les
universitaires et les chercheurs
doivent participer à renforcer ce
processus».

Agence

L’Algérie a fait 
de «grands progrès» 

B R È V E

Lutte contre 

la corruption

Organisant, hier mardi, une
conférence de presse au siège du
ministère de l’Education
nationale à Alger au lendemain
des grèves lancées par les élèves
de certains établissements
scolaires du pays, le ministre
Mohamed Seghir-Saâdaoui a
annoncé un panel de décisions
visant à satisfaire les
revendications des élèves
grévistes, notamment
l’allégement des horaires et du
programme scolaire. «Nous allons
alléger le programme ainsi que
les horaires scolaires», a déclaré
le ministre. Cet assouplissement
décidé par Mohamed Seghir-
Saâdaoui entrera en vigueur très
prochainement au profit des
élèves y compris les enseignants.
En réplique à la gréve de certains
établissements scolaires, le
ministre de l’Education nationale
a rappelé dans ce sens, lors de
son intervention hier mardi à la
conférence de presse, les efforts
accomplis par le ministère pour
soutenir le programme scolaire,
afin d’améliorer l’agenda
pédagogique à travers la mise en
place des conditions nécessaires
permettant une adaptation
meilleure aux nouvelles
exigences pédagogiques, ainsi
que pour protéger les élèves. 
«Nous avons mis en place une
Commission nationale chargée
d’évaluer la qualité
d’enseignement dans nos écoles,
de nos élèves et ce, à travers les
trois paliers scolaires, tout comme
nous avons recruté de nouveaux
promus issus des Écoles normales
supérieures qui sont les premiers
à avoir ce droit de recrutement.
Le but est de former plus
efficacement nos élèves dans
diverses matières, notamment les
mathématiques, physique et les
langues étrangères, c’est un
nouveau mécanisme auquel des
experts et des maîtres professeurs
travaillent sur ce point important.
Nous suivons et nous véhiculons
les dernières technologies dans le
domaine de l’éducation
pédagogique afin de proposer le
meilleur programme pour nos
élèves auquel nous leurs
rassurons que nous travaillons
d’arrache-pied pour leurs fournir
un programme pédagogique de
point», a précisé le ministre de
l’Education nationale lors de son
intervention, hier mardi, à la
conférence de presse. Concernant
les nouveaux quartiers, Mohamed
Seghir-Saâdaoui a rassuré que
l’État ne délaisse aucun effort
pour construire de nouvelles
structures scolaires afin de
répondre aux besoins des parents
d’élèves et à nos élèves. Pour ce
qui est des cours de soutien, sur
ce plan, le ministre Saâdaoui a
précisé que les établissements
scolaires ont ouverts leurs portes
pendant les vacances scolaires
pour proposer et soutenir à la fois
les cours de soutien aux élèves
qui sont dans le besoin
d’apprendre davantage. Le
ministre a, également, fait savoir
que l’allégement du programme
scolaire concerne les élèves de 1ère,
2ème, 3ème et 4ème année scolaire y
compris pour les autres paliers
éducatifs. «Nous allons agir avec
une grande efficacité dans les
prochains jours», s’est engagé le
ministre de l’Education
nationale.

S. Abi

Vers l'allègement 
des programmes 
et la réorganisation 
du secteur

SAåDAOUI

Education nationale

n Le gaz a couvert environ 40% de l'augmentation de la demande énergétique mondiale, une part supérieure à tout autre
combustible. (Photo : D.R)

Depuis l’extrême-Ouest du pays et plus exacte-
ment dans la wilaya frontalière de Tindouf, le mi-
nistre de l’Education nationale, Mohamed Seghir-
Saâdaoui a annoncé, avant-hier lundi, la mise en
place d’une Commission nationale ayant pour mis-
sion d’enquêter et d’évaluer à la fois la qualité de
l’enseignement au niveau des trois paliers sco-
laires, primaire, moyen et secondaire et ce, à la de-
mande exigeante du Chef de l’État, Abdelmadjid
Tebboune.
Trois mois après son investiture à la tête du minis-
tère de l’Education nationale, le ministre Moha-
med Seghir-Saâdaoui a procédé, avant-hier lundi de-
puis Tindouf, à la mise en place d’une Commission
nationale chargée de plancher sur la question de la
qualité de l’enseignement dans les trois paliers
scolaires au lendemain des directives du président
de la République, Abdelmadjid Tebboune. 
«Cette Commission nationale va mener une vaste en-
quête précise afin d’évaluer la qualité de l’enseigne-
ment dans les différents paliers scolaires en appli-
cation des directives du Président Abdelmadjid
Tebboune, soucieux de l’amélioration de la qua-
lité de l’enseignement et de l’accompagnement du
processus pédagogique dans les différents paliers
scolaires», a affirmé le ministre de l’Education na-
tionale, en marge de sa visite de travail dans la wi-
laya de Tindouf. Abordant le nouveau statut adopté
il y a quelques jours par le Conseil des ministres,
voire le nouveau cadre réglementaire régissant les
fonctionnaires de l'Éducation nationale qui vise le
renforcement du statut du métier d'enseignant,
Mohamed Seghir-Saâdaoui a indiqué que «le nou-
veau statut, qui comporte de nombreux acquis,

devra permettre d’atteindre la qualité de l’enseigne-
ment, à travers la méthodologie et les matières en-
seignées ainsi que l’allègement du volume horaire,
à la satisfaction aussi bien des élèves que des en-
seignants», a-t-il estimé. Par ailleurs, et concernant
la stratégie de recrutement des promus du secteur
de l’éducation en vue d’atteindre les objectifs aspi-
rés par le ministère, sur ce plan Mohamed Seghir-
Saâdaoui a déclaré que la priorité est donnée aux
diplômés issus des Écoles normales supérieures qui
sont appelés à rendre plus efficace la qualité de l’en-
seignement des différents paliers scolaires. En pa-
rallèle, l’État à pour responsabilité la réalisation
des structures pédagogiques qui vont accompa-
gner administrativement et techniquement la qua-
lité de l’enseignement scolaire, entre autres d’atté-
nuer la surcharge dans certains établissements pé-
dagogiques, de générer de nouveaux emplois et
permettre aux élèves des nouvelles agglomérations
et cités d’en tirer profit», a-t-il défini. Aussi, dira le
ministre, la tutelle s’attelle à réunir les conditions,
en fonction des moyens disponibles, en vue d’assu-
rer un climat et des conditions appropriées aux
enseignants, aux élèves, aux laborantins, aux sur-
veillants, aux administrateurs et aux autres
membres du corps pédagogique. 
Avant d’achever son déplacement de travail à Tin-
douf, le ministre de l’Education nationale accompa-
gné par des autorités de la wilaya, a procédé au lan-
cement, au niveau de la cité ‘’El-Hikma’’ à Tindouf,
du projet de réalisation d’un collège, avant d’inau-
gurer, à la même cité, un lycée baptisé du nom du
Moudjahid Mohamed-Kacem.

Sofiane Abi



Manoeuvres

L
a juge d’instruction Aurélie
Dejaiffe qui a remplacé le juge
Michel Claise dans l’affaire
dite du « Qatargate » suite à la
découverte d’un conflit d’inté-

rêt puisque le fils de Claise et le fils
d’Arena étaient de grands amis et diri-
geaient une société de vente de CBD, a
décidé de donner un dernier coup de
balai avant de partir vers une autre
fonction de la magistrature et, dans la
foulée, a inculpé trois autres per-
sonnes, des conseillers et assistants
parlementaires liés aux principaux in-
culpés du Marocgate. 
J’ai déjà évoqué le cas d’Arena lors de
mes articles consacrés à ce scandale
de corruption qui a secoué le Parle-
ment européen fin 2022 et qui a conduit
quelques eurodéputés en prison, dont
la vice-présidente Eva Kaili. 
Ce scandale est appelé chastement 
« Qatargate » par les médias aux ordres
pour ne pas effaroucher le régime ma-
rocain, principal pourvoyeur d’enve-
loppes bien garnies, de séjours dans
les palaces bousbiriens, et accessoi-
rement de substances illicites, mais
aussi expert maître-chanteur, et dans
lequel on trouve la main de la DGED de
Mansouri via son agent Mohamed Bel-
lahrach, entre autres, car la liste est
longue. 
Ce que je m’entête à nommer Maroc-
gate par souci de relater la réalité re-
fait donc surface ce début d’année avec
celle qui n’avait jamais été inquiétée
par la justice jusqu’ici, malgré ses liens
plus qu’étroits avec Pier Antonio Pan-
zeri, ex-eurodéputé et patron de Fight
Impunity, ONG droits-de-l’hommiste
dissoute aujourd’hui, considéré
comme le « cerveau » de cette vaste af-
faire de corruption et ayant acquis le
statut de repenti tel un parrain de la
mafia, puisqu’il s’est mis à table après
quelques jours derrière les barreaux. 
Ancienne ministre fédérale belge,
membre du parti socialiste, décorée
en 2010 grand officier de l’Ordre de
Léopold, puis recyclée députée euro-
péenne et bombardée présidente de
la sous-commission des droits de
l'Homme dont elle se servait pour atta-
quer l’Algérie, pour finir aujourd’hui
désœuvrée mais pourvue d’un revenu
confortable vu ses anciennes fonc-
tions, Marie Arena n’a jamais cessé de
clamer son innocence de blanche co-
lombe égarée dans un monde de préda-
teurs. Souvenons-nous tout de même
que les deux champions des « droits-
de-l’homme », à savoir Arena et son 
« ami » Antonio Panzeri avaient passé
un séjour de rêve à la Mamounia en
2015 sur l’invitation d’Abderrahim At-
moun, ambassadeur du Maroc en Po-
logne et désormais connu pour être le

« facteur » du Makhzen qui distribuait
les enveloppes. Rappelons-nous aussi
que l’appartement du fils d’Arena, Ugo
Lemaire, voisin de celui de sa mère,
avait été perquisitionné en juillet 2023
et que la police y avait découvert
280.000 euros en liasses disséminées
dans des boîtes en plastique et des
sacs, ainsi que de la poudre blanche, et
des balises GPS destinées à être collées

sous les voitures. Des véhicules imma-
triculés en Espagne et en Bulgarie
avaient aussi été trouvés dans un box
loué par Ugo Lemaire. Banal, n’est-ce
pas ? Tout le monde a ça chez lui, c’est
bien connu. 
Les enquêteurs soupçonnaient néan-
moins un trafic de drogue lié au Maroc
sachant que Marie Arena avait solli-
cité Atmoun pour « faciliter les va-
cances de son fils au Maroc ». Depuis
quand un Belge a-t-il besoin d’un cor-
rupteur bousbirien pour passer des
vacances au Maroc ? Quoi qu’il en soit,
on n’a plus jamais entendu parler de
cette affaire. Motus et bouche cousue.
Il est à noter au passage que le parti so-
cialiste, égal à lui-même, a esquivé une

enquête en interne sur la protégée de
Di Rupo, en déclarant qu’Arena ne fai-
sait plus partie du PS, refilant ainsi la
patate chaude à la justice, soulagé par
cette pirouette d’éviter de devoir sor-
tir tous les cadavres qui encombrent
ses placards.
Cette divulgation de l’inculpation
d’Arena n’avait pas fuité, c’est l’intéres-
sée elle-même qui en a informé un
média belge : « J’ai enfin été enten-
due », a déclaré ce week-end la blanche
colombe triomphante. « Je ne suis pas
inculpée pour corruption. Je ne suis
pas inculpée pour blanchiment. Je suis
uniquement inculpée parce que je se-
rais membre d’une organisation crimi-
nelle ». Pincez-moi, je dois rêver. Une
ex-ministre se félicite d’appartenir à
une organisation criminelle ! Et ça
donne des leçons de droits de
l’Homme, de démocratie, de liberté
d’expression et toutes ces foutaises à
l’Algérie et à toute la planète ! Ou ces
gens sont complètement déconnectés
de la réalité et trouvent normal de faire
partie d’une mafia, ou alors c’est moi
qui suis fou. Le monde marche décidé-
ment sur la tête à moins que ce ne soit
là une manifestation inattendue du sur-
réalisme à la belge.
Toujours est-il que les tentacules du
Makhzen continuent à surgir dans des
affaires de corruption aux plus hauts
niveaux du pouvoir européen et, quand
on croit en avoir coupé une, dix autres
font leur apparition. 
Quant aux politiciens européens qui
n’ont pas pu résister à l’appel des si-
rènes, ils ont fait carrière dans la poli-
tique qu’ils considèrent comme une
bonne planque, où ils sont assurés
d’un revenu confortable, d’une bonne
pension, de privilèges notables, et de
petits « extras » qui font le « sel » de la
vie, comme des enveloppes en remer-
ciement de services rendus, des
voyages au soleil, des séjours dans des
hôtels de luxe, etc., à l’image de Marie
Arena qui s’est déjà permis de sermon-

ner l’Algérie, ou encore Eva Kaili chez
qui les enquêteurs avaient découvert
des valises remplies de billets de
banque pour un montant de 900.000
euros, et qui avait déclaré un jour que
« les allocations sont destinées à des
fainéants ». Ces grands donneurs de
leçons se sont gavés de l’argent issu de
la richesse pillée du peuple sahraoui
qui se retrouve sans terre et qui subit
l’oppression du royaume putréfié du
Maroc.
Telle est la classe politique occidentale
qui s’est constituée en une oligarchie
composée d’individus sans moralité ni
honneur, uniquement préoccupés à
conserver leurs privilèges et à placer
leur progéniture dans des postes avan-
tageux, des politiciens carriéristes sou-
vent corruptibles et complètement dé-
connectés de la réalité des peuples
que leur incompétence a plongés dans
la précarité totale, et qui n’ont que
mépris pour ceux qui les ont portés
au pouvoir. En Occident, on voit des
gens fouiller les poubelles pour manger
et dormir dans les rues en plein hiver,
pendant que ces politiciens se prélas-
sent dans le luxe en brassant des mil-
lions. 
Et ce sont ces gens qui se permettent
de nous donner des leçons, notam-
ment par un projet de résolution
contre l’Algérie concernant l’affaire
Boualem Sansal, avec un débat en plé-
nière prévu ce mercredi 22 janvier au
Parlement européen définitivement en-
taché par le scandale de corruption
du Marocgate, suivi par un vote le len-
demain, soit le jeudi 23. On tient à dire
à ces parlementaires corrompus qu’ils
devraient se regarder dans un miroir et
balayer devant leur porte avant de se
mêler des affaires de l’Algérie souve-
raine et que nous n’avons que faire de
résolutions venues d’un Parlement
pourri. Ils ne pourront jamais atteindre
l’Algérie, qui restera debout avec sa
grande Armée et son grand peuple.

Mohsen Abdelmoumen 

Depuis ce samedi 18 janvier,
la photo de Marie Arena
s’étale dans toute la presse
belge aussitôt relayée par les
médias étrangers avec le titre
« Une ex-ministre belge incul-
pée pour appartenance à une
organisation criminelle ». On
peut dire que cela fait tout
son effet. 

Le Parlement européen s’empare
de l’affaire Sansal et attaque l’Algérie

 n Marie Arena : « J’ai enfin été entendue », a déclaré ce week-end la blanche colombe triomphante. « Je ne suis pas inculpée pour corruption. Je ne suis
pas inculpée pour blanchiment. Je suis uniquement inculpée parce que je serais membre d’une organisation criminelle ». (Photo : DR)

Souvenons-nous tout de
même que les deux champions
des « droits-de-l’homme », à

savoir Arena et son 
« ami » Antonio Panzeri

avaient passé un séjour de
rêve à la Mamounia en 2015
sur l’invitation d’Abderrahim
Atmoun, ambassadeur du
Maroc en Pologne et

désormais connu pour être le
« facteur » du Makhzen qui
distribuait les enveloppes.
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Enseignement supérieur

M. Baddari visite
l'Ecole nationale 
polytechnique
Le ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique, Kamel Baddari, a
effectué, lundi dernier , une
visite à l'Ecole nationale
polytechnique d'El Harrach
(Alger), où il a inauguré des
structures pédagogiques et pris
connaissance des projets
innovants des étudiants dans
cet établissement académique.
A cette occasion, M. Baddari a
procédé à l'inauguration d'un
Centre de développement de
l'entrepreneuriat, d'une
Maison de l'intelligence
artificielle, ainsi que d'un
Centre d'enseignement de
l'anglais et des cours virtuels,
avant de visiter la bibliothèque
électronique de l'école et
d'autres structures, telles que
des laboratoires et des salles de
cours. Le ministre a également
visité une exposition sur les
projets innovants, les brevets et
les projets liés aux start-up, où
il a échangé avec les étudiants
qui lui ont présenté leurs
projets innovants portant
essentiellement sur l'utilisation
de la technologie dans
plusieurs domaines,
notamment l'éducation et
l'agriculture.

Royaume-Uni

Les musulmans 
britanniques inquiets
de l’influence 
grandissante de Musk
Dans un article paru
aujourd’hui  dans le Telegraph,
le quotidien britannique révèle
l’inquiétude croissante des
musulmans britanniques face à
l’influence d’Elon Musk . Le
Telegraph souligne que Zara
Mohammed, secrétaire
générale sortante du Muslim
Council of Britain (MCB –
Conseil musulman de Grande-
Bretagne, principale
organisation représentative des
musulmans britanniques),
alerte sur la montée de
l’islamophobie au Royaume-
Uni, particulièrement amplifiée
par les réseaux sociaux.Selon
les propos recueillis par le
journal conservateur, la
première femme à diriger le
MCB s’inquiète de plusieurs
phénomènes convergents. Elle
pointe notamment la
«normalisation» de figures
d’extrême-droite comme
Tommy Robinson et Nigel
Farage, la multiplication des
discours anti-immigrants et
anti-réfugiés, ainsi que les
récentes interventions du
milliardaire sur la politique
britannique. «De nombreux
musulmans désertent les
réseaux sociaux face à
l’hostilité ambiante et aux
amalgames délibérés entre
islam, immigration et
criminalité», confie-t-elle au
Telegraph.n

El-Bayadh

Saisie de 300
comprimés de marque
Prégabaline 
Dans le cadre de la lutte contre le
banditisme sous toutes ses formes, les
éléments de la sûreté de la daïra de
Bougtob relevant de la Sûreté de la
wilaya d’El-bayadh, ont procédé au
courant de la semaine écoulée à
l’arrestation d’une personne âgé de 50
ans en possession de 300 comprimés
de marque prégabaline 300 mg bien
dissimulés à bord d’un camion poids
lourds qu’il conduisait ainsi qu’une
somme importante évaluée à 40
millions de centimes. Le mis en cause
sera différé incessamment devant
l’instance judiciaire.

Hamid Sahnoun

Inégalités

La fortune des
milliardaires du monde
a crû de 2.000 milliards
de dollars en 2024

La fortune des milliardaires du monde
a augmenté au total de 13.000
milliards à 15.000 milliards de dollars
en 2024, ce qui constitue une
croissance de 2.000 milliards de dollars
par an, qui s’avère être trois fois plus
rapide qu'en 2023. Cette tendance est
préoccupante pour la communauté
internationale puisque le pouvoir se
concentre entre les mains des
milliardaires, ce qui leur permet
d’influencer l’industrie et l’opinion
publique, ainsi que de former des
monopoles, indique un rapport de
l'organisation humanitaire et
caritative internationale Oxfam.
Selon le document, en 2024, le
nombre de milliardaires s'élève à
2.769 personnes, contre 2.565
l'année précédente. 
Dans le même temps, le nombre
de personnes vivant dans la
pauvreté est resté pratiquement
inchangé depuis 1990. 
«La prise de contrôle de notre
économie mondiale par une
minorité privilégiée a atteint
des sommets que l'on pensait
autrefois inimaginables», a
déclaré Amitabh Béhar,
directeur exécutif d’Oxfam. Pour
réduire les inégalités
croissantes dans le monde, les
politiques fiscales doivent être
réformées dans tous les
domaines, estime
l’organisation. Une attention
particulière est accordée au fait
que la moitié des milliardaires vivent
dans des pays où il n’y a pas d’impôts
sur les successions pour les
descendants directs, ce qui favorise la
formation d’une aristocratie.n

Un temps de réflexion 

La plus grande trêve pour un peuple de
géants : Ghaza écrit à nouveau l’histoire 

I N F O / E X P R E S S

Au cœur de Ghaza, cette
petite parcelle de terre
devenue trop étroite
pour contenir sa souf-
france, le peuple des
géants écrit une nouvelle
épopée faite de patience,
de foi et de victoire.

Un peuple qui a cru en Dieu et en sa
patrie, affrontant la force militaire la
plus redoutable de la région, Israël,
pour inscrire dans l’histoire sa plus
grande défaite, une défaite que toutes
les armées arabes réunies n’ont pu in-
fliger lors de leurs guerres avec Israël.

Ghaza : l’école de la résilience
Quand on parle de Gaza, on parle
d’une école complète de résilience et
de défi. À chaque agression, les
bombes tombent sur les maisons, les
écoles sont détruites, les hôpitaux
bombardés. Pourtant, les sourires des
enfants au milieu des ruines, les pa-
roles des femmes soutenant leurs
hommes, et les chants de liberté qui
jaillissent des cœurs des assiégés for-
ment un tableau de victoire qui ne se
mesure ni au nombre des martyrs ni
à l’ampleur des destructions, mais à
l’esprit de dignité invincible. Gaza ne
combat pas seulement avec des
armes, mais avec une conviction in-
ébranlable que le droit triomphera,
peu importe combien la nuit est
longue. Leur véritable arme n’est pas
uniquement les roquettes, mais aussi
leurs enfants qui chantent des hymnes
de liberté, leurs femmes qui disent
adieu à leurs fils avec des paroles de
défi et de fermeté, et leurs hommes qui
se tiennent sur les fronts en croyant
fermement que Dieu est avec eux. 

La plus grande trêve pour une
patience immense
La dernière trêve imposée par Gaza à
l’occupant n’est pas seulement un
cessez-le-feu, mais un témoignage clair
que ce peuple résilient a brisé le mythe
de l’armée invincible. La force de cette
victoire ne réside pas uniquement
dans les calculs militaires de gains et
de pertes, mais dans le maintien de
l’essence de la cause palestinienne vi-
vante dans la conscience des nations
musulmanes et humaines. Dans cette
trêve, la victoire ne réside pas seule-
ment dans les batailles militaires, mais
dans la résilience des enfants qui ont
perdu leurs foyers, dans le courage
des mères qui ont gardé leur foi face
à des scènes de destruction, et dans
la foi des hommes qui répètent :  «Dieu
nous suffit, Il est notre meilleur sou-
tien».

Un message au monde
Gaza n’est pas seulement une question
politique ou géographique. Elle est

le symbole d’un combat entre le droit
et l’injustice, l’épine qui reste dans la
gorge de l’occupant, peu importe
combien il essaie de la supprimer. Si
Israël possède un arsenal militaire
puissant, Gaza possède un peuple ca-
pable de transformer le siège en
source de force, la destruction en
symbole de défi, et le martyre en vic-
toire éternelle. Louange à Dieu pour
le don de la résilience Nous concluons
par ces paroles : Louange à Dieu, Dieu
est le Plus Grand. Il n’y a de divinité
qu’Allah, l’Unique, sans associé. À Lui
appartient la royauté et à Lui revien-
nent toutes les louanges. Il est ca-
pable de toute chose.  La victoire
vient toujours de Dieu, et le droit,
même s’il semble affaibli aux yeux
des hommes, reste le plus fort par la
volonté de Dieu et d’un peuple qui
croit que la liberté ne s’achète pas,
mais qu’elle se conquiert.Gaza,
comme elle l’a toujours été, restera la
flamme de l’espoir dans les ténèbres
de ce monde injuste.

Hamid Sahnoun

n Ghaza écrit une nouvelle épopée faite de patience, de foi et de victoire.
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Ukraine, Trump et Moyen-Orient : le discours de Poutine 
Le président russe Vladimir Poutine a
tenu une réunion avec les membres
permanents du Conseil de sécurité de
Russie. Il a abordé les thèmes de l'inves-
titure du président américain Donald
Trump, du règlement du conflit en
Ukraine et de la situation au Moyen-
Orient. Le ministre des Affaires étran-
gères, Sergueï Lavrov, a également pris
la parole.En ouvrant la réunion, le pré-
sident russe a indiqué que l’agenda
comprendrait l’évolution des évène-
ments dans certaines régions qui sont
considérées comme  «sensibles»  pour
Moscou, dont les États-Unis, où ce
lundi se déroulera l’investiture du nou-
veau président Donald Trump. M. Pou-
tine a tout d'abord félicité Donald
Trump pour son investiture.  «Nous
voyons la déclaration du président
américain nouvellement élu et des
membres de son équipe sur la volonté
de rétablir des contacts directs avec la
Russie, interrompus sans faute de
notre part par l'administration sor-
tante. Nous entendons également sa
déclaration sur la nécessité de tout
faire pour éviter une troisième guerre
mondiale. Bien entendu, nous saluons
cette attitude et félicitons le président
élu des États-Unis pour son entrée en
fonctions», a déclaré le dirigeant
russe.La Russie est ouverte à la discus-
sion de la crise ukrainienne avec l’ad-
ministration Trump et estime indis-
pensable de faire disparaître avant

tout ses causes premières, a poursuivi
le président russe. "Nous sommes éga-
lement ouverts au dialogue avec la
nouvelle administration américaine
sur le conflit ukrainien. Le plus impor-
tant est d'éliminer les causes premières
de la crise, que nous avons évoquées à
plusieurs reprises. C'est l’essentiel. «Le
règlement de la crise ukrainienne doit
avoir pour but une paix durable basée
sur le respect des intérêts légitimes de
tous les gens, de tous les peuples qui ha-
bitent cette région, a souligné M. Poutine.
Il ne doit pas s’agir d’une brève trêve
qui serait utilisée pour un rééquipement
et un redéploiement des forces en vue de
reprendre les hostilités, insiste le chef d’É-
tat. Concernant le règlement de la crise
ukrainienne, Moscou défendra les inté-
rêts du peuple russe, c'est en cela le but
et le sens de l'opération militaire spé-
ciale», a affirmé le président. «Nous nous
battrons bien sûr pour les intérêts de la
Russie, pour les intérêts du peuple russe.
C'est, en fait, le but et le sens du dérou-
lement de l’opération militaire spéciale»,
a pointé M. Poutine. Le dialogue entre la
Russie et les États-Unis doit se construire
sur un pied d’égalité et sur la base du res-
pect mutuel, vu le rôle important des
deux pays, a indiqué M. Poutine.  «Je
voudrais souligner que nous n'avons ja-
mais refusé le dialogue, nous avons tou-
jours été prêts à entretenir des relations
harmonieuses de coopération avec n'im-
porte quelle administration américaine.

Je l’ai déjà dit à plusieurs reprises. Nous
partons du fait que le dialogue sera bâti
sur la base de l'égalité et du respect mu-
tuel, compte tenu du rôle important que
jouent nos pays sur un certain nombre
de dossiers clés de l'agenda mondial, y
compris le renforcement de la stabilité
stratégique et de la sécurité».

Par la suite, le chef de l’État a
donné la parole au chef de la
diplomatie
Moscou est ouvert aux contacts avec
Washington et se dit disposé à se pen-
cher sur des propositions sérieuses de
la partie américaine, qui a précédem-
ment gelé toute communication bila-
térale. Le haut diplomate a nuancé qu’il
ne lui semblait pas pertinent de faire des
suppositions relativement à la politique
étrangère de Donald Trump. n

Condoléances
Le 22 janvier 2022 nous a quitté à
jamais notre très chère mère, grand-
mère et belle-mère KIRAT YAMINA,
laissant derrière elle un vide que nul
ne pourra combler. 
Que Le Tout-Puissant l’accueille en
Son Vaste Paradis.
Repose en paix très chère !

Conseil de sécurité



Le sioniste Netanyahou a
martelé, de nombreuses fois,
qu’il n’arrêterait le génocide,
qu’il a qualifié, de guerre,
contre les civils de Ghaza,
qu’une fois les objectifs at-
teints.  L’un des objectifs est
« l’élimination » de la résis-
tance palestinienne et l’écar-
ter du pouvoir à Ghaza. Ce
qui n’a jamais eu lieu. La ré-
sistance palestinienne est
sortie victorieuse de la
confrontation contre les
forces d’occupation. Le
Hamas n’a, par ailleurs, pas
été écarté du pouvoir dans
l’enclave de Ghaza, fort de
la popularité auprès de la
population. Le criminel Ne-
tanyahou a, d’autre part,
promis la libération des dé-
tenus par la force militaire.
Le Hamas a, lui, de tout
temps précisé que les déte-
nus ne seront libérés que par
les négociations.
Et ce n’est que par les négo-
ciations que le criminel Ne-
tanyahou a pu obtenir la li-
bération des détenus.
L’opinion publique sioniste
accuse le criminel Netanya-
hou de ne pas avoir d’objec-
tifs dans l’enclave de Ghaza.

Ce qui est vrai
Le seul objectif du criminel
Netanyahou n’était que tuer
les civils palestiniens et res-
ter au pouvoir pour échap-
per à la justice qui l’accuse
de corruption. Jusqu’à hier,
47.035 personnes sont tom-
bées en  martyrs et 111.091

blessés, depuis le 7 octobre
2023, ont indiqué lundi les
autorités palestiniennes de
la santé.
Des dizaines de milliers
d’autres se trouvent sous les
décombres.  Le Knesset sio-
niste a voté une loi interdi-
sant l’UNRWA dans les terri-
toires palestiniens occupés.
Le but de l’entité sioniste est
l’abandon de la question des
réfugiés palestiniens. Ce qui
n’a, fort heureusement, pas
eu lieu, puisque l’UNRWA re-
fuse le diktat sioniste. L’Al-
gérie, membre non perma-
nent du Conseil de sécurité
et qui préside cette institu-
tion le mois de janvier 2025,
milite pour empêcher l’entité
sioniste d’atteindre cet ob-
jectif.  Une audience aura
lieu au conseil de sécurité
de l’ONU, à l’appel de l’Algé-
rie.  Le Commissaire général
de l'Office de secours et de

travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Pales-
tine (UNRWA), Philippe Laz-
zarini, a souligné lundi que
l'agence onusienne «ne mé-
nagera aucun effort pour al-
léger les énormes souf-
frances» de la population à
Ghaza après l'accord de ces-
sez-le-feu entré en vigueur
dimanche dans l'enclave, à
la suite de plus de 15 mois
d'agression sioniste génoci-
daire.  «Le cessez-le-feu à
Ghaza doit se poursuivre et
toutes les dispositions de
l'accord doivent être mises
en œuvre. Nous n'épargne-
rons aucun effort pour atté-
nuer les énormes souf-
frances (des Ghazaouis) et
élargir la fourniture de l'aide
humanitaires nécessaire...»,
a écrit Lazzarini dans un
message publié sur les ré-
seaux sociaux. Et de souli-
gner encore que l'accord de

cessez-le-feu conclu entre le
mouvement de résistance
palestinien Hamas et l'entité
sioniste, "est un pas vers la
bonne direction à même de
parvenir à une paix et une
stabilité durables pour tous".
D’autre part, L’entité sioniste
a tenté de chasser la force
multinationale de l’ONU au
Liban, la FINUL, et a echoué.
L’Algérie a fait voter, au
Conseil de Sécurité, une ré-
solution pour le maintien de
la FINUL.   L’échec de l’entité
sioniste dans le génocide à
Ghaza et l’agression contre
le Liban est réel. Les respon-
sables sionistes reconnais-
sent l’echec. La cause pales-
tinienne a gagné en aura.
L’Etat de Palestine a obtenu
un meilleur statut à l’ONU et
de nombreux pays, dont l’Es-
pagne, ont reconnu l’Etat pa-
lestinien.

Abdelmalek T.
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L’entité sioniste a perdu la guerre
Résilience du peuple palestinien Chine 

Emergence d’une forte avance
chinoise dans ses capacités 
de guerre aérienne
Le 17 janvier 2025 le chef
d’état-major de l’armée de
l’air des États-Unis, le gé-
néral David W. Allvin,a dé-
claré que son service né-
cessitait beaucoup plus
d’attention et d’investisse-
ments pour faire face aux
défis émergents résumé la
chine citant le dévoilement
par la Chine de deux nou-
veaux chasseurs de
sixième génération comme
une grave source de pré-
occupation. « Le mois der-
nier, la République popu-
laire de Chine (RPC) a pu-
blié des vidéos non pas
d’un, mais de deux nou-
veaux avions de sixième
génération », a déclaré le
général au début de son
argumentation, ajoutant
qu’il espérait sincèrement
que cela attirerait l’atten-
tion de l’Amérique et ser-
virait de signal d’alarme,
«car nous avons besoin de
l’aide de la nation pour faire
progresser l’armée de l’air
avec le sentiment d’ur-
gence stratégique que ce
moment exige ». Il a souli-
gné que « la Chine avait in-
vesti dans une armée de
l’air de premier ordre et
avait mis en place des pro-
grammes d’entraînement
réalistes rivalisant avec les
nôtres, tandis qu' aujour-
d’hui, notre flotte d’avions
est plus petite et plus an-
cienne que jamais dans
l’histoire, et l’écart entre
notre entraînement au
combat haut de gamme et
celui de nos concurrents
s’est considérablement ré-
duit »dit-il. Allvin a noté
qu’une force aérienne plus
forte nécessiterait le finan-
cement d’une famille de
cellules pénétrantes à
moyenne et longue portée
associées à des munitions
modernes, un ravitaille-
ment en carburant capable
de survivre, une équipe
homme-machine et un ré-
seau de combat renforcé ,
une combinaison conçue
pour protéger les intérêts
américains et capable de
désactiver la capacité de l’
adversaire à se défendre .
Il a ajouté que cela devait
être poursuivi parallèle-
ment à l’amélioration de la
logistique et des forces nu-
cléaires. Le chef d’état-
major de l’armée de l’air a
cité le manque de contrôle
de la structure de force par
le service et le refus de Wa-
shington de lui permettre
de se départir d’avions
dont il n’avait plus besoin,
l’avion d’attaque A-10 et les
chasseurs F-22 de produc-
tion , Une force déjà de 20
000 à 30 000 aviateurs et
de faibles taux de prépa-
ration aux missions sont
d’autres problèmes graves
qu’il a cités. La capacité de
l’armée de l’air américaine
à suivre le rythme de celle
de la Chine a été remise en
question à plusieurs re-
prises, l’émergence d’une
forte avance chinoise dans
ses capacités de guerre aé-
rienne étant de plus en plus
largement spéculer sur la

base d’évaluations des ten-
dances dominantes. La
Chine a dépassé les États-
Unis en 2020 en tant que
pays le plus dépensier au
monde en matière d’appro-
visionnement et en matière
de défense, car si le budget
de la défense américain est
nettement plus important,
une partie importante de
ce budget est allouée aux
salaires, aux avantages des
anciens combattants et à
d’autres dépenses liées au
personnel. La capacité de
la Chine à commencer à
mettre en service son pre-
mier chasseur de cin-
quième génération, le J-20,
six ans seulement après
son premier vol de dé-
monstration, alors qu’aux
États-Unis, les retards dans
les programmes rivaux F-
22 et F-35 ont pris plus de
15 ans, a été citée comme
un facteur supplémentaire
favorisant fortement la ca-
pacité de l’État d’Asie de
l’Est à développer plus ra-
pidement sa flotte de
sixième génération.  Les
progrès démontrés par le
programme J-20 de la
Chine, qui a produit un
chasseur considéré
comme techologiquement
à égalité avec le F-35, ont
en outre indiqué que les
chasseurs de sixième gé-
nération du pays seront
probablement des rivaux
de niveau égal, sinon su-
périeurs, à leurs homo-
logues américains. L’arse-
nal ICBM de l’US Air Force,
quant à lui, s’appuie sur de
loin les plus anciens mis-
siles balistiques straté-
giques opérationnels dans
le monde, les efforts visant
à les remplacer par le nou-
veau programme de mis-
siles Sentinel étant confron-
tés à des problémes et à
d’énormesdépassements
de couts. La Chine, en re-
vanche, a été en mesure
de mettre en service plu-
sieurs nouvelles généra-
tions de missiles balis-
tiques de manière relative-
ment transparente, y
compris des missiles équi-
pés de véhicules planeurs
hypersoniques et d’autres
technologies de pointe.
Alors que les États-Unis
sont déjà confrontés à
d’énormes déficits budgé-
taires et à une crise bud-
gétaire en cours, la capa-
cité de Washington à al-
louer beaucoup plus de
fonds à l’armée de l’air
reste sérieusement remise
en question. Alors que la
Chine poursuit ses efforts
de développement
d’avions de combat de
sixième génération, les res-
ponsables américains ont
exprimé une incertitude
croissante quant à savoir
si un effort de développe-
ment de chasseurs de nou-
velle génération à long
rayon d’action se poursui-
vra, en raison de son
manque perçu d’aborda-
bilité. Informent des
sources militaires . 

Oki Faouzi 

La cérémonie solennelle d’in-
vestiture du 47e président
des États-Unis Donald Trump
s’est tenue pour la première
fois depuis 40 ans dans la ro-
tonde du Capitole, dont la
capacité d’accueil constitue
1.000 personnes. Le républi-
cain a prêté serment à la
Constitution et au pays.
«Moi, Donald John Trump, je
jure solennellement que
j'exercerai fidèlement la fonc-

tion de président des États-
Unis et, au mieux de mes ca-
pacités, préserverai, défen-
drai et soutiendrai la Consti-
tution des États-Unis. Que
Dieu m’aide», a-t-il prononcé
la formule traditionnelle du
serment, en posant sa main
gauche sur la Bible, que son
épouse Melania tenait de-
vant lui. «Veuillez accepter
mes félicitations, monsieur
le président», a déclaré le

juge en chef de la Cour su-
prême des États-Unis, John
Roberts. M. Trump a prêté
serment posant sa main sur
deux Bibles, comme il l’avait
fait lors de sa première in-
vestiture en 2017. C'est à
l'une d'elles que le 16e pré-
sident Abraham Lincoln a
prêté serment en 1861. Le ré-
publicain a reçu la seconde
de sa mère dans son enfance.
Donald Trump est devenu le

deuxième président de l’his-
toire des États-Unis à occu-
per la plus haute fonction
gouvernementale après une
pause. 
Précédemment, seul Grover
Cleveland (22e et 24e prési-
dent pendant les périodes
de 1885 à 1889 et de 1893 à
1897) était capable d'y par-
venir. M. Trump est désor-
mais le 45e et le 47e prési-
dent des États-Unis.n

Le président américain, Do-
nald Trump, a déclaré qu'il
introduirait lundi par son dé-
cret l'état d'urgence en rai-
son de la situation à la fron-

tière mexicaine et qu'il dé-
ploierait des troupes dans
cette zone.  «Je signerai au-
jourd'hui plusieurs décrets
historiques qui nous permet-

tront d'entamer une recons-
truction complète de l'Amé-
rique et une révolution du
bon sens, a déclaré le prési-
dent dans son discours d'in-

vestiture. Premièrement,
j'annoncerai l'état d'urgence
à notre frontière méridionale
[…] et j'enverrai des troupes
à la frontière du sud».n

Etats-Unis

Donald Trump est entré en fonction en tant 
que 47e Président des États-Unis

On peut le dire, et avec
certitude : l’entité sio-
niste a bel et bien perdu
la guerre contre la résis-
tance palestinienne.

n La résistance palestinieene est sortie victorieuse contre les forces d’occupation sionistes.

Etats-Unis

Trump veut introduire l'état d'urgence 
à la frontière du Mexique
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Dans une vision de sinistrose
vous annoncez une déflagration
de la société algérienne, une rup-
ture des relations algéro-fran-

çaises et d’une manière générale avec
l’Occident. Ces propos, en souhaitant
que tant les médias français que les mé-
dias algériens ne tombent pas dans ce
piège en contribuant à la haine, a pour ob-
jectif d’accroître les tensions entre l’Algé-
rie et  la France, alors que des deux côtés
de la Méditerranée , les responsables de
nos deux pays peuvent contribuer à des
relations apaisées surtout en ces mo-
ments de fortes tensions géostratégiques,
impliquant un co-développement global
fondé sur  la tolérance et le dialogue pro-
ductif,  la lutte contre le réchauffement cli-
matique avec la crise alimentaire et celle
de l’eau, qui menace l’humanité, et c’est
là qu’est le principal danger dont les flux
migratoires, en rappelant pour l’Afrique
que selon l’ONU 80% sont des flux intra-
africains. Selon mes informations vos
propos n’engagent que votre personne, la
majorité de la population algérienne, et
même une fraction de l’Etat français, et de
nombreuses personnalités et experts
étrangers ne partagent pas votre vision,
mais certains lobbys nostalgiques de
l’époque coloniale, ne voulant pas d’une
relation apaisée entre l’Algérie et la
France. L’Algérie est considérée par la
communauté internationale, USA ,Chine,
Inde, Russie, Europe pour ne citer que les
principaux acteurs, comme un acteur
stratégique de la stabilité de l’espace
euro-méditerranéen et du continent
Afrique. Elle est loin de l’explosion que
vous annoncez, La faiblesse de l’écono-
mie mondiale selon les institutions inter-
nationales  FMI, Banque mondiale, OCDE,
a un impact sur tous les pays sans expres-
sion, donc sur l’économie algérienne et
donc cette crise ne touche pas seulement
l’Algérie comme en témoignent les re-
mous sociaux dans le monde. Avec un
monde interdépendant, l’Algérie, comme

la France, ne pouvant être isolée des nou-
velles mutations mondiales, pour
2025/2030/2040. Tout dépendra des pers-
pectives de la résolution ou pas des ten-
sions géostratégiques actuelles et du nou-
veau modèle de la croissance qui devra
être orienté vers les industries de l’ave-
nir, la transition numérique et énergé-
tique. Chaque pays est souverain, ayant
ses propres exigences, défendant ses in-
térêts propres, n’existant pas dans les
relations internationales des sentiments
mais que des intérêts et certains propos
de leçons pas seulement envers l’Algérie
mais envers l’Afrique expliquent le senti-
ment anti-français au niveau de ce conti-
nent.
Aujourd’hui, la majorité des algériens
dont les centres de décisions au plus
haut niveau de l’Etat sont conscients que
s’impose une analyse objective sur la si-
tuation actuelle et les perspectives de
l’économie algérienne, afin de ne pas re-
nouveler les erreurs du passé impliquant
de profondes réformes structurelles et
la moralisation de la Cité, condition pour
asseoir une économie hors hydrocar-
bures dans un cadre concurrentiel.
Aussi,  de nombreux défis attendent  l’Al-
gérie et c’est à quoi ont répondu plu-
sieurs de mes contributions parues au
niveau international en Europe et aux
USA, et au niveau local entre 2000 et 2024.
L’Algérie  a  certes un cadre macro finan-
cier stabilité  60 milliards de dollars de ré-
serves de change, une dette extérieure
1,6% du PIB  mais des taux d’inflation et
de chômage relativement élevé.  L’obs-
tacle majeur est le cancer bureaucratique

et  pour relancer l’économie algérienne ,
il faut s’attaquer à l’écosystème. L’écono-
mie algérienne comme je l’ai souvent rap-
pelé est tributaire à 98% de ses recettes
en devises, avec les dérivées des hydro-
carbures comptabilisés dans la rubrique
hors hydrocarbures et à plus de 85%
d’importation des matières premières et
équipements des entreprises qu’elles
soient publiques ou privées dont le taux
d’intégration en 2022 ne dépasse pas 15%.
L’Algérie peut surmonter le blocage actuel
grâce à une nouvelle gouvernance, la va-
lorisation du savoir et un langage de vé-
rité, ni sinistrose, ni autosatisfaction,
seule condition pour un retour à la
confiance, sans laquelle aucun dévelop-
pement n’est possible.  
L’Algérie, devra concilier l’efficacité éco-
nomique et la cohésion sociale, le verse-
ments de salaires sans contreparties pro-
ductives étant source d’inflation et suici-
daire à terme, ayant besoin d’un taux de
croissance réel de 8/9% par an afin de
pouvoir absorber le flux annuel de de-
mande d’emplois d’environ 350 000 par
an, des emplois créateurs de valeur ajou-
tée et non des emplois de rente, qui
s’ajoute au taux de chômage actuel.
En résumé, l’avenir – et cela s’applique à
tous les pays sans exception – de l'Algé-
rie dépendra avant tout des Algériens.
Depuis de longues années, je suis
convaincu, avec de nombreux hommes
politiques, intellectuels de différentes
sensibilités et nationalités, que s’impose
la tolérance loin de la culture de la haine.
L’ère des confrontations n’a eu cours que
parce que les extrémismes ont prévalu

dans un environnement fait de suspicion
et d’exclusion. Connaître l’Autre, c’est
aller vers lui, c’est le comprendre, mieux
le connaître et ce afin de favoriser le dia-
logue de civilisations. Malgré le drame
auquel nous assistons actuellement au
Moyen-Orient, mais n’oublions pas les
nombreux conflits dans d’autres contrées
du monde ( exemple la famine qui guette
le Soudan) l’histoire millénaire a montré
que la symbiose des apports du monde
musulman et de l’Occident – Islam, Ju-
daïsme et Christianisme et toutes les
autres religions comme le Bouddhisme,
pour ne citer que ces grandes religions
monothéistes ont favorisé le dialogue
des cultures et des civilisations avec des
prospérités et des déclins, montrant
qu’aucune civilisation n ‘est supérieure à
une autre. L’on doit respecter toute
croyance de chacun ce qui permettra
d’éviter ces chocs de civilisations préju-
diciables à l’avenir de l’humanité. 
Le devenir d’un monde multipolaire,
conditionne largement la réussite de cette
grande entreprise de cohabitation entre
les peuples, qui interpelle notre
conscience commune. Le repli sur soi se-
rait préjudiciable à notre prospérité com-
mune et engendrerait d’inéluctables ten-
sions économiques, politiques, sociales
et culturelles. Pour terminer, je citerai
Voltaire : « Monsieur je ne suis pas d’ac-
cord avec ce que vous dites, mais je me
battrai de toutes mes forces pour que
vous puissiez toujours le dire. ». Et une
des plus illustre philosophe allemande
qui a marqué le XXe siècle, Hannah
Arendt pour qui « la liberté d’opinion est
une farce si l’information sur les faits
n’est pas garantie ».

Abderrahmane Mebtoul 
Professeur des Universités

Docteur d’Etat en sciences économiques 

Réponse aux nostalgiques de l’Algérie française

Le dialogue au lieu de la confrontation 

Cette présente contribution est une brève synthèse
réactualisée de ma réponse à la tribune parue dans la
revue internationale «Le Pont des idées» - Paris France, le
23 janvier 2023, au point de vue de Xavier Driencourt,
ancien ambassadeur de France en Algérie, publié dans le
Figaro du 8/1/2023.



L’opération a été déclenchée
après l’exploitation de renseigne-
ments signalant le transport de
psychotropes à bord d’un véhi-
cule utilitaire de marque Peugeot.
Une fois le camion repéré, les
forces de l’ordre ont procédé à
l’interpellation de son conduc-
teur, qui a été conduit au poste de
police pour un interrogatoire ap-
profondi. Une fouille minutieuse
du véhicule a permis de découvrir
23 612 comprimés soigneusement
dissimulés dans plusieurs com-

partiments. Les investigations ont
rapidement permis d’établir que
le chauffeur n’opérait pas seul.
Au fil des interrogatoires, ce der-
nier a révélé l’identité de neuf
autres complices, permettant
ainsi aux enquêteurs de démante-
ler l’ensemble du réseau. À l’is-

sue des procédures judiciaires
préliminaires, les dix suspects ont
été déférés devant le tribunal de
Tébessa, où le juge a ordonné leur
placement en détention provi-
soire, en attendant leur jugement.
Cette affaire met une nouvelle fois
en lumière l’ampleur du trafic de

psychotropes dans la région et la
vigilance des services de sécu-
rité, qui réaffirment leur détermi-
nation à poursuivre leur lutte
contre ce fléau qui menace la
santé publique et la sécurité des
citoyens.

Maallem Ahmed Chouaieb 

Tébessa

Tourisme de montagne

La station climatique
de Tikjda draine de
plus en plus de visi-
teurs
Recouverte de neige depuis le week-
end dernier, la station climatique de
Tikjda, située à une trentaine de
kilomètres au nord-est de Bouira,
draine de plus en plus de visiteurs en
quête de détente et de loisirs, a-t-on
constaté. Ce célèbre site touristique
qui abrite le Centre national de sport
et de loisir de Tikjda (CNSLT), continue
d'accueillir ses hôtes venus de
plusieurs wilayas du pays après avoir
retrouvé sa blancheur immaculée
grâce aux récentes généreuses chutes
de neige. Samedi, des dizaines de
véhicules ont emprunté la route
nationale n° 33 pour se rendre à
Tikjda. Certains automobilistes avaient
du mal à rejoindre la station en raison
de la chaussée glissante, alors que
d'autres, des jeunes aventuriers
notamment, ont dû poursuivre à
pied pour y arriver et admirer la
beauté des paysages, oubliant le froid
glacial qui y règne. Par mesure de
sécurité, les autorités locales ont
décidé de fermer temporairement les
routes nationales n° 33 et 30 afin
d'éviter tout incident. Dans la nuit de
samedi à dimanche, une dizaine de
véhicules étaient coincés sur ces deux
axes routiers à cause de la neige et de
la chaussée glissante, ce qui a
nécessité l'intervention des services
de la Protection civile et de la
Gendarmerie nationale pour dégager
les voies. Les visiteurs, en familles ou
entre amis, continuaient d'affluer
lundi vers Tikjda en provenance de
plusieurs wilayas du pays, dont Alger,
Boumerdes, M'Sila et Médéa.  «Je suis
venu à Tikjda avec ma femme et ma
fille Rynas. Nous allons visiter la
station et voir la neige de près. Je viens
ici chaque hiver et c'est magnifique»,
a déclaré non sans joie Nacereddine,
un quadragénaire venu de
Boumerdes. Rencontré à l'entrée du
CNSLT, Toufik, un jeune passionné de
nature venu d'Alger, n'a pas caché
son bonheur de se retrouver sur les
hauteurs de Tikjda en ces jours de
grand froid et de neige.  «J'aime
beaucoup visiter Tikjda en temps de
neige, c'est un bonheur de visiter ce
formidable site qui nous procure de la
joie et de la sérénité, cela m'aide
beaucoup à oublier le stress quotidien
de la ville et du travail», a-t-il confié à
l'APS. Une famille arrivée de la wilaya
voisine M'Sila, a passé le week-end
au CNSLT, où toutes les commodités
leur sont assurées.  «Tikjda sous la
neige a un autre charme, en plus les
services et commodités assurés aux
visiteurs et aux touristes sont vraiment
de qualité, et cela nous donne envie
de venir chaque week-end ici», a
indiqué Mohamed (56 ans)
accompagné de son épouse. Des
solutions pour maîtriser l'afflux massif
des véhicules Le Directeur général du
CNSLT, Smail Meziani a fait savoir que
le Centre dispose de 450 lits, en plus
d'autres structures de restauration, de
sport, de loisirs et de détente,
notamment pour les enfants.  «Il est
vrai que depuis l'arrivée de la neige
sur Tikjda et sur ses hauteurs, les
visiteurs arrivent aussi en grand
nombre, spécialement les week-
ends», a expliqué à l'APS M. Meziani. 
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Démantèlement d’un réseau criminel et saisie 
près de 24.000 comprimés de Prégabaline

n Démantèlement d’un réseau criminel de trafic de psychotropes, saisie de 24.000 comprimés de Prégabaline et
arrestation de dix individus par les services de la Sûreté de wilaya de Tébessa. (Photo > D. R.)                                                                               

Tébessa

La ville de Tébessa, riche de son histoire
et de son patrimoine culturel, bénéficie
d’un projet ambitieux de réhabilitation et
d’embellissement de ses espaces verts.
Porté par la direction de l’environne-
ment, ce programme vise à revitaliser
les jardins publics et les zones délais-
sées pour en faire des lieux de détente
adaptés aux besoins des habitants. Les
travaux incluent la rénovation des es-
paces emblématiques comme les jardins
de Doukane, La Brèche, l’ancien quar-
tier bourgeois et le pavillon Houari Bou-
mediene. Ces sites prioritaires feront l’ob-
jet de travaux intégrant plusieurs disci-
plines : génie civil, forestier, hydraulique
et électrique. Des aménagements mo-
dernes, tels que des fontaines fraîches et
des motifs décoratifs, y seront installés
pour offrir un cadre agréable et fonction-

nel. Ces initiatives visent également à
renforcer le lien entre les citoyens et leur
environnement. En plus d’améliorer la
qualité de vie, elles permettront aux fa-
milles, retraités et visiteurs de profiter de
lieux adaptés au repos et au divertisse-
ment. Une enveloppe budgétaire consé-
quente a été allouée pour assurer la réus-
site de ce projet, inscrit dans une vision
globale de développement durable. Par
ce programme, Tébessa aspire à conju-
guer modernité et préservation de son
identité historique, en redevenant une
ville attrayante et exemplaire dans la ges-
tion de ses espaces verts. Selon le direc-
teur de l’environnement, le vaste projet
de réhabilitation des espaces verts et
d’embellissement urbain, initié par le
chef de l’exécutif, vise à restituer à Té-
bessa (l’antique Theveste) son prestige

d’autrefois. Ce programme, encadré par
un arrêté ministériel, met en priorité la ré-
novation des jardins publics embléma-
tiques et les espaces verts précités. L’ob-
jectif est de créer des espaces ac-
cueillants où les familles, les retraités et
les personnes âgées pourront se ressour-
cer dans un cadre verdoyant et apaisant.
ce projet ambitieux pour la ville de Té-
bessa, reflet de l’engagement des autori-
tés locales. En tant que porte d’entrée de
l’Est algérien, Tébessa aspire à devenir un
modèle de ville verte, alliant harmonieu-
sement modernité et préservation de
son riche patrimoine historique. Il in-
carne une nouvelle ère pour la ville, où
l’écologie et l’amélioration de la qualité de
vie des citoyens occupent une place cen-
trale, précise notre interlocuteur. 

Maallem Ahmed Chouaib

Réhabilitation et mise en valeur des espaces verts

Relizane

Pas moins de 81 foyers du village
de Brabria, relevant de la com-
mune de Sidi Khettab dans la wi-
laya de Relizane ont été raccor-
dés au réseau de distribution du
gaz naturel, selon un communi-
qué rendu public,  lundi, du chargé
de la cellule de communication de
la société de la Sonelgaz de la wi-
laya de Relizane. Cette mise en
gaz a bénéficié à 81 familles rési-
dant dans le village de Brabria,
dans la commune de Sidi Khettab,
rattachée à la daïra d’El Matmar,
situé à l’est de Relizane, chef-lieu
de wilaya. Selon les explications
fournies par le chargé de ladite

société, lors de la cérémonie de
mise en service du raccordement
des habitants de la zone de Bra-
bria, l'opération de mise en gaz
de ces foyers a nécessité un in-
vestissement public de plus de 14
millions de dinars pour un réseau
de distribution de 3,3 km. Ces rac-
cordements n'ont pas manqué de
susciter une profonde satisfaction
des bénéficiaires dont l'un, Kad-
dour B., résidant à Brabria, a fait
part à notre bureau de rédaction
de son «immense bonheur de ne
plus avoir se déplacer à la re-
cherche de bonbonnes de gaz bu-
tane pour affronter le froid, particu-

lièrement vif dans cette région, en
hiver». M. Kaddour a également ex-
primé sa reconnaissance aux pou-
voirs publics qui ont accompli, a-t-
il dit, de grands efforts pour amélio-
rer le cadre de vie des habitants des
zones d'ombre. Actuellement, le
taux de raccordement au réseau
de gaz naturel dans la wilaya de
Relizane est de 69%, selon la même
source. La Sonelgaz recense dans
cette collectivité locale de l’Ouest
plus de 230.000 clients dans le ré-
seau électrique et plus de 127.000
dans le réseau de gaz naturel, in-
dique ledit communiqué.

N.Malik

81 foyers raccordés au gaz naturel à Brabria
Chlef

Lancement de travaux
d'aménagement de
monuments historiques 
et de cimetières de
chouhada
Des travaux d'aménagement
de monuments historiques
et de cimetières de
chouhada ont été lancés par
la Direction des
moudjahidine et des ayants-
droit de Chlef, dans le cadre
de la préservation des
symboles et des faits d'armes
de la glorieuse guerre de
libération nationale et de
l'histoire de la région, a-t-
on appris, lundi, auprès de
cette institution. Le Directeur
des moudjahidine et des
ayants droit, Kamel Ben El-
Hadj a indiqué à l'APS que,
dans le cadre du programme
du ministère de tutelle
visant la sauvegarde des
monuments historiques et
de la Mémoire nationale, la
wilaya a bénéficié de
nombreux projets
d'aménagement, dont
certains ont été lancés en
travaux et d'autres sont en
attente de lancement. Il
s'agit notamment des projets
d'aménagement de l'ancien
centre de torture «Erreha» de
la commune de Sidi Okacha,
et des cimetières des
chouhada des communes de
Boukadir, de Haranfa et
Zeboudja. 

I N F O - E X P R E S S

Les services de la Sûreté
de wilaya de Tébessa ont
frappé un grand coup dans
la lutte contre le trafic de
psychotropes. Suite à des
informations précises, les
éléments de la Brigade de
recherche et d’interven-
tion (BRI) ont réussi à in-
tercepter une camion-
nette suspecte transpor-
tant des produits prohibés.
Cette opération a conduit
à la saisie de 24.000 com-
primés de Prégabaline 300
mg et à l’arrestation de dix
individus impliqués dans
un réseau criminel actif
dans la région, a indiqué
hier une source policière.

régions



Il serait faire preuve d’une grande légèreté
d’esprit pour imaginer que dans un pays
Orwellien où un accusé dans une affaire
pénale devient ministre de la Justice, ce
dernier ne serait pas déclaré non cou-
pable pour les faits incriminés.

Consortium « Bulding UA »
Parmi une grande quantité de cas de
grande corruption que l’Ukraine connait
au quotidien et dont j’ai l’embarras du
choix pour les exposer, je vous en ai
choisi un qui touche le domaine des tra-
vaux publics et, en même temps, celui
de la génération des bénéfices de cor-
ruption grâce à de gigantesques pertes
humaines sur les champs de batailles,
dont une grande partie est due aux civils
envoyés de force par le régime de Ze-
lensky à ce qu’on peut difficilement qua-
lifier autrement qu’à l’abattoir (le thème
fera l’objet d’un de mes prochains ar-
ticles).Il s’agit du projet de construction
près de Kiev du plus grand cimetière mi-
litaire de l’Ukraine.
L’appel d’offre pour la construction près
de Kiev de ce cimetière militaire a été
remporté par l’entreprise kiévienne
«Consortium «Bulding UA», dont l’offre
s'élevait à 1,75 milliard de hryvnias (dans
les 40 millions d'euros).
Le fait que c’est cette société et pas une
autre qui a été retenue pour la réalisation
du projet des travaux publics d’une im-
portance nationale démontre certaine-
ment qu’elle s’est avérée être la meilleure
au niveau du rapport qualité/prix proposé
et parmi les plus compétentes sur le ter-
ritoire de l'Ukraine dans le domaine des
travaux publics.
Jusqu’au là tout va bien. Mais ce n’est
pas tout. La particularité de ce Consor-
tium constitué de trois entreprises (ori-
ginaires des villes d’Odessa, du Dniepr
et de la région de Kiev) et qui devait avoir
l’air d’une joint-venture tout à fait ordi-
naire est dans le fait qu’il a été créé le
04.07.2024 - 1 jour après l'annonce de l'ap-
pel d'offres en question. Et le montant
du capital social de ce « nouveau-né » qui
a remporté l’appel d’offre avoisinant les
40 millions d’euros est remarquable : 1
million de grivnas, soit dans les 22.500
euros.
En dehors même des éléments exposés
qui feraient déjà l’objet d’un examen ju-
diciaire dans un pays où la lutte contre
la corruption existerait comme telle, l'ana-
lyse des éléments du dossier de réponse
du gagnant de l’appel d’offre par un sys-
tème ukrainien indépendant « Youcontrol

» a conclu que non seulement le dossier
du soumissionnaire «Consortium «Bulding
UA» ne disposait pas d'éléments néces-
saires pour la réalisation du projet, mais
ne pouvait même pas être autorisé à
prendre part à l’appel d’offre en ques-
tion.
Strictement aucune action de la part des
autorités, ni aucun mis en examen n’a eu
et n’aura, bien évidemment, jamais lieu
dans cette affaire, malgré qu’elle ait fait
l’objet d’une divulgation et d’un scandale
au niveau national. Ce qui signifie qu’une
seule chose : dans ce projet il existe des
rétrocommissions, dont les bénéficiaires
sont les personnes se situant au sommet
de la pyramide de la corruption ukrai-
nienne.Cela étant, ce n’est qu’un exemple
parmi tant d’autres de la corruption fla-
grante qui est un élément normal et même
constitutif de la vie économique du can-
didat à l’adhésion dans l’Union Euro-
péenne qui est l’Ukraine.

Le tour de passe-passe législatif
dans la protection de la corruption
Le code pénal de l’Ukraine, de même que
le code pénal de chaque pays, contien-
nent des dispositifs et procédures pénales
s’appliquant à des infractions pénales de
corruption.Dans le cadre de la politique
de l’intégration européenne et selon les
exigences de l’UE (contre la délivrance à
l’Ukraine de 4 milliards d’euros d’aide
supplémentaire), le 29 octobre 2024, la
Verkhovna Rada (parlement) a adopté la
loi (No 4033-IX) portant modification au
code pénal et au code des procédures
pénales s’appliquant à la coopération
avec la justice des auteurs des infractions
pénales de corruption.Notamment, son
article 77 concernant les dispositifs s’ap-
pliquant aux personnes soupçonnées de
corruption qui coopèrent avec l’enquête
en dénonçant les complices et en appor-
tant la réparation des préjudices, a été
complété par une seconde partie pré-
voyant la possibilité de confiscation des
biens de la personne incriminée : « 2. En
cas d'exemption de l'exécution d'une
peine avec probation sur la base d'un ac-
cord de plaidoyer dans le cadre d'une
procédure pénale concernant une infrac-
tion pénale de corruption ou une infrac-
tion pénale liée à la corruption, sous ré-

serve de l'accord entre les parties, une
peine supplémentaire sous forme de
confiscation de biens peut également être
infligée ».
À la suite de cet apport de « l’harmoni-
sation » au code pénal ukrainien vis-à-vis
de ceux de l’espace européen, Kiev a reçu
les 4 milliards d’euros promis par
Bruxelles. Seulement, 22 jours après
l’adaptation de la loi No 4033-IX, le 20 no-
vembre 2024, la Verkhovna Rada adopte
une nouvelle loi (No 4074-IX) portant une
nouvelle modification au code pénal et
au code des procédures pénales s’appli-
quant à des infractions pénales de cor-
ruption. Dans cette nouvelle rédaction
de la loi, la partie 2 de l’article 77 du code
pénal est également modifié ? Non, tout
est bien plus simple : elle disparait, tout
simplement.Ainsi, le code pénal de
l’Ukraine revient dans son état « originel
» et ne prévoit plus aucune possibilité de
confiscation de bien des fonctionnaires
condamnés dans les affaires de corrup-
tion, s’ils coopèrent avec l’instruction :
ils peuvent dormir tranquille et ne plus
s’inquiéter pour le destin de leurs biens
mal acquis qui ont été mis en danger du-
rant les 22 jours de l’existence de la loi
adoptée fin octobre 2024. Manque de
chance, le tour de passe-passe législatif
dans la protection de la corruption par
les « élus du peuple » siégeant au parle-
ment ukrainien a été découvert. Après
que leur l’initiative lumineuse soit deve-
nue connue du grand public, un véritable
scandale à l’échelle national a éclaté (il
est à noter que, côté Union Européenne
escroquée par Kiev à hauteur de 4 mil-
liards d’euros de plus, Bruxelles n’a pas
prononcé un mot sur le sujet, de même
que les médias mainstream occidentaux
de propagande).
Bien que le peuple ukrainien soit au-
jourd’hui opprimé, persécuté et abaissé
par le régime de Zelensky au niveau d’un
simple troupeau de bétail tremblant de
peur sous la menace permanente de ré-
pression, dont le niveau a grandement
dépassé celui des années 1930 sous le ré-
gime de Staline, - la tentative des « repré-
sentants du peuple » à faire détourner la
législation pour la préservation des biens
pillés, volés et escroqués par les fonc-
tionnaires-représentants du pouvoir a dé-

passé l’entendement et a donc fait sou-
lever des voix même au sein des masses
opprimées et habituées à se taire, afin
de ne pas attirer les foudres de la répres-
sion. 
Alors, le pouvoir installé à Kiev a dû re-
culer et abandonner son initiative qui fai-
sait rêver la légion de fonctionnaires
ukrainiens corrompus. Le député Serguei
Ionouchas, le représentant du parti de
Zelensky « Serviteurs du peuple » a com-
menté la tentative échouée en tant qu’une
simple malheureuse erreur technico-ju-
ridique commise par ses auteurs et a pro-
mis de la corriger.  

Le patronat « atlantiste »
C’est bien ce régime totalitaire ne dis-
posant d’aucune vision, même théorique,
sur ce qui est le fonctionnement d’un état
avec la structure portante autre que celle
de la corruption, est celui qui est direc-
tement instauré, orchestré et soutenu
sous perfusion tout au long des années
par le pouvoir occidental qui le détient
qu’en tant qu’outil périssable de la lutte
contre le renouveau de la puissance de
la Fédération de Russie face aux intérêts
de l’Occident collectif et de ses élites po-
litico-financiers.Les tenants du pouvoir
des capitales occidentales font passer
leur « créature » pour un cas exemplaire
de la lutte pour des « valeurs démocra-
tiques » via l’appareil de propagande des
médias mainstream auprès des masses
électorales occidentales profondément
méprisées et transformées en un troupeau
de moutons, dont l’unique rôle est de
cautionner les budgets des engagements
de leurs bergers nationaux et suprana-
tionaux.
Les présidents et les gouvernements suc-
cessifs des Etats-Unis d’Amérique, du
Royaume-Uni, de l’Allemagne, de la France
et de quelques autres plus modestes sa-
tellites-outils du maitre outre-Atlantique
agissent en association de malfaiteurs,
dont l’objectif constitutif est la domina-
tion d’autres nations, afin de pérenniser
la génération des bénéfices financiers
avec le minima de contrepartie. Ils sont
directement coupables de l’encourage-
ment et de la prolifération par le monde
des crimes contre l’humanité et des as-
sassinats à l’échelle des nations.
La mise en danger par des acteurs du
monde non-occidental du rapport « do-
minant-dominé » instauré depuis un demi-
millénaire et qui mène vers une grave di-
minution des bénéfices financiers, fait en-
trer le bloc « atlantiste » dans un état
d’agressivité toute particulière qui ne pré-
sage rien de bon pour le monde dans les
décennies à venir.   En ce qui concerne
le positionnement de leur « créature »,
qui est le pouvoir actuellement installé
à Kiev, vis-à-vis de la guerre en cours :
elle doit continuer, quel que soit le prix
à payer par l’Ukraine et son peuple. Car
le jour où la guerre s’arrêtera et si le ré-
gime de Zelensky est renversé, les faits
exposés sur ces pages paraitront tout à
fait modestes vis-à-vis de l’ampleur des
faits de corruption qui seront mis en lu-
mière.

Suite et fin
Oleg Nesterenko

Président du CCIE (www.c-cie.eu)

Ukraine : corruption institutionnalisée

Ayant des connaissances
précises sur les processus
constitutifs de la classe po-
litique ukrainienne, l’auteur
des présentes lignes peut
affirmer que l’intégralité de
la classe politique ukrai-
nienne actuelle et des per-
sonnes qui ont pour objec-
tif de la rejoindre ont la
corruption ancrée au ni-
veau quasi-génétique.
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I ssues de cinq ateliers programmés
dans le cadre des travaux de ces as-
sises, organisées sous le haut pa-
tronage du Président de la Répu-

blique, M. Abdelmadjid Tebboune, au
Centre international de conférences Ab-
delatif-Rahal (CIC), ces recommandations
ont été élaborées avec la participation de
professionnels du 7e Art, experts et inves-
tisseurs.
Les participants à l’atelier «Economie et
financement du cinéma» ont proposé le
«renforcement des mécanismes de finan-
cement public», à travers l'augmentation
du budget du Fonds national pour le dé-
veloppement de la technique et de l'in-
dustrie cinématographiques (FNDTIC).
Ils ont appelé aussi à «activer» les fonds
locaux pour soutenir l'industrie cinéma-
tographique locale, en suggérant la contri-
bution des chaînes de télévision (pu-
bliques et privées), qui doivent s'engager
dans l'acquisition (à l'avance) ou la copro-
duction des films algériens. Les profes-
sionnels ont suggéré également l'exoné-
ration de la production cinématogra-

phique d'impôts en instaurant une exoné-
ration fiscale pendant dix ans pour les en-
treprises qui investissent dans le sec-
teur, en plus de l’annulation ou la révision
à la baisse des taxes sur l’importation
de matériel technique nécessaire au tour-
nage et à la post-production ainsi que la
création de studios de tournage et de
post-production.
L'atelier dédié à «La technologie de numé-
risation et la préservation du patrimoine
cinématographique» a été couronné par
de nombreuses recommandations, no-
tamment l'inventaire et la documenta-
tion des archives cinématographiques
nationales ainsi que l'élaboration d'une
feuille de route pour la numérisation des
fonds documentaires.
Et pour inventorier, documenter et ré-
cupérer les archives nationales du ci-
néma, les participants ont appelé à une
«coopération» avec les organismes na-
tionaux et internationaux, dépositaires
des archives cinématographiques natio-
nales, en plus de renforcer les établisse-
ments en charge des archives cinémato-
graphiques avec des ressources hu-
maines qualifiées, des moyens techniques
et financiers, et mettre en place un labo-
ratoire au Centre algérien du cinéma (Ci-
némathèque).
De leur côté, les participants à l'atelier «Le
public et la diffusion des œuvres ciné-
matographiques» ont proposé la «sup-
pression du visa culturel» pour les films
dans le cadre des ciné-clubs affiliés à la
Fédération, sous tutelle du ministère de
la Culture, en facilitant les procédures
juridiques de création de ciné-clubs avec
un soutien matériel et logistique.
Pour leur part, les participants à l’ate-
lier «La gouvernance et le cadre régle-
mentaire du secteur cinématographique»,
ont appelé à «la création d’un centre ci-
nématographique», qui aura pour mis-
sion la gestion et l’animation du secteur
cinématographique, en plus de la création
d’un «Conseil supérieur du cinéma».
Ils ont également proposé l'actualisation
du cadre réglementaire relatif à l'industrie
cinématographique, le renforcement des
accords internationaux de coproduction

et l'élaboration d'une «feuille de route ju-
ridique» pour la production de films algé-
riens chaque année.
Concernant l’atelier «Ethique, relations
professionnelles et formation», les parti-
cipants ont appelé à l’établissement d’un
«contrat professionnel» standard et uni-
fié, définissant les droits et les devoirs, et
d’accompagner les cinéastes à travers
la création d'une organisation syndicale
ou instance représentative afin d'élabo-
rer des conventions collectives d'ici à la
fin de l'année en cours.
Donner la priorité aux «compétences al-
gériennes» dans la production cinéma-
tographique, en bénéficiant de soutien
public et de formation dans le domaine,
figure également parmi les recomman-
dations issues de cet atelier.
Le ministre de la Culture et des Arts, Zou-
hir Ballalou, a affirmé en clôture des As-
sises nationales sur le cinéma, que le dis-
cours du président de la République, pro-
noncé dimanche à l'ouverture de cet
évènement, marque «la nouvelle nais-
sance du cinéma algérien», rappelant que
«c’est la première fois en Algérie que le ci-
néma bénéficie d'autant d'intérêt et d'at-
tention».
Le ministre a ajouté à ce propos que c'est
«une vision sage du rôle que peut jouer
le cinéma dans le développement natio-
nal, pour accompagner, comme l’a souli-
gné le président de la République, le haut

niveau atteint par l'Algérie, qui se hisse
aujourd'hui au rang des pays émergents
afin que le cinéma et l'art retrouvent leur
place».
Qualifiant de «pierre angulaire» les re-
commandations issues de ces assises,
M. Ballalou a fait savoir que les proposi-
tions des professionnels seront prises
en compte dans l'élaboration de la fu-
ture «stratégie ambitieuse» du cinéma al-
gérien, démarche consultative et partici-
pative, mettant les cinéastes au cœur du
processus de développement.
Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, avait affirmé, lors de
l'ouverture de ces assises, l'intérêt ac-
cordé par l'Etat à la culture et à l'activité
audiovisuelle afin de répondre aux at-
tentes des créateurs et intellectuels dans
le domaine de l'industrie cinématogra-
phique, avant d'ajouter que l'industrie
cinématographique «doit retrouver son
éclat et s'inspirer de son capital réalisé
par une génération pionnière parmi les ar-
tisans du 7e art dans les années 1970».
Ces assises, regroupant les différents ac-
teurs du cinéma, s'inscrivent dans le
cadre d'une vision nouvelle, globale et
participative qui s'alignent sur les aspira-
tions nationales et répondent aux défis du
secteur cinématographique contempo-
rain.

R.C.

La générale de la pièce de théâtre
«Ech’Chabih» (le sosie), une mise en
garde contre les risques irrémédiables du
développement incontrôlé de l'intelli-
gence artificielle et des technologies nu-
mériques a été présentée samedi devant
un public relativement nombreux.
Produit et accueilli par le Théâtre natio-
nal Mahieddine- Bachtarzi (TNA), le spec-
tacle, mis en scène par Aissa Djekati sur
un texte de Mustapha Bouri, attire égale-
ment l’attention des parents sur un autre
péril, celui de l’addiction quasi certaine
de leurs enfants aux écrans des télé-
phones portables et des tablettes numé-
riques, s’ils continuent à ignorer de tels
dangers existentiels.
D’une durée de 70 mn, «Ech’Chabih», ra-
conte l’histoire d’un chercheur dans le
domaine des technologies numériques
et de l’intelligence artificielle, qui s’est se-
crètement créé son propre sosie et que
celui-ci aurait commis plusieurs crimes,
laissant son créateur devant l’obligation
de répondre devant la loi de crimes qu’il

n’a pas commis.
Cette incapacité à contrôler les consé-
quences de ses propres recherches a été
appuyée par le metteur en scène à tra-
vers les chorégraphies de Aissa Chouat
dans la mise en mouvement des comé-
diens, agissant sur l’aspect biomécanique
de leur jeu, les faisant apparaitre au pu-
blic comme de véritables automates, une
manière pour lui d’insister sur l’éventua-
lité de vivre une désertion de la rationa-
lité scientifique imprévue par l’intelli-
gence humaine.
Cette mise en garde est d’autant plus
soulignée, que le spectacle se termine
avec la transformation de tous les person-
nages, habillés par Mustapha Chaïb, en
automates, vidés de tout humanisme,
laissant pour unique personnage originel
et authentique, le chercheur, stupéfait
par le désastre dont il est responsable et
que ses calculs, aussi rationnels qu’ils
eussent été n’ont pu prévoir.
Servi par une quinzaine de comédiens
entre anciens et nouveaux talents, dont

Aissa Chouat, Hadjla Khelladi, Fouzia
Brahimi, Toufik Rabhi, Brahim El Khalil
Chentoufa, Leila Benatia et Maïssa Ben
Aîssa, le spectacle a usé des registres
des théâtres, réaliste, expérimental et
scientifique, ou encore comique, offrant
aux artistes prestataires la possibilité
d’occuper tous les espaces de la scène
dans des échanges ascendants et soute-
nus, exécutés dans l'Arabe académique.
Œuvre de Mohamed Laïd Hallis, la scéno-
graphie, de conception multifonction-
nelle, faite de, blocs amovibles traver-
sés par des faisceaux lumineux futuristes,
multicolores et feutrés et de plaques élec-
troniques et circuits intégrés, aura été
d’un apport concluant au spectacle car
suggérant des manipulations et des ex-
périences sur l’intelligence artificielle
et des processus de hautes technolo-
gies de pointes, dans les atmosphères
glaciales et secrètes des grands labora-
toires.
L’ambiance feutrée, voire sombre créée
par un éclairage de circonstance, a ap-

puyé la dualité entre, manipulations
scientifiques reposant sur un protocole
supposé logique et rationnel et incerti-
tudes des conséquences échappant à
tout contrôle et à la maitrise de la pensée
humaine.
Le spectacle a également été soutenu
par un choix de bruitages et de corpus
musicaux judicieusement créés par le
génial Zakari Bensaleh, qui a réussi à
bien illustrer la gestuelle et les mouve-
ments des personnages automates, sur
un fond fait de nappes sonores planantes
et des cadences rythmiques saccadées,
évoquant l’inquiétude, la perte de
contrôle et la peur du néant, autant d’élé-
ments sur la bande son qui ont bien servi
les atmosphères de la trame dans ses
différentes situations.
A l’issue du spectacle, le public, tenu en
haleine durant tout le déroulement de la
trame, a longtemps applaudi, les comé-
diens, le metteur en scène, et l’ensemble
du personnel technique et artistique.

R.C.

Renforcement des mécanismes de financement, amélioration du
cadre réglementaire et formation parmi les recommandations phares

Assises nationales sur le cinéma
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Les participants aux
Assises nationales sur le
cinéma, qui ont pris fin
lundi à Alger, ont appelé à
la mise en place d'un
système de financement
durable, à l'actualisation
du cadre réglementaire, à
la numérisation, à la
formation, à la
modernisation des
infrastructures et à la
sauvegarde des archives,
afin de promouvoir
l'industrie
cinématographique en
Algérie.

Générale de la pièce «Ech’Chabih»
TNA



,L'ES Mostaganem a renforcé ses
rangs par les services du gardien de
but Walid Ouabdi, qui a signé son
contrat en provenance de la JS
Saoura, a-t-on appris, lundi, auprès
de la direction du club promu cette
saison en Ligue 1 de football.
Ouabdi devient la deuxième recrue

de l'ESM durant l'actuelle période de
transferts hivernale, après l'arrivée,
il y a quelques jours, de l'ancien
défenseur international algérien,
Djamel Benlamri, resté sans club
durant la première moitié de la sai-
son suite à la résiliation de son
contrat avec la formation irakienne

d'Al-Shorta, peu de temps après
l'avoir rejoint l'été dernier. L'Espé-
rance se trouve actuellement à Oran
où elle effectue un stage bloqué de
dix jours sous la direction de son
nouvel entraîneur, Nadir Leknaoui,
devenu le troisième technicien à
diriger l'équipe de l'ouest algérien
cette saison, après Cherif Hadjar et
Slimane Raho. Les «Hawata» dispute-
ront, ce lundi, leur premier match
amical dans le cadre de leur stage à
Oran, face au CR Témouchent, pen-
sionnaire de la Ligue 2. Cette ren-
contre vise à «tester l'évolution de la
préparation physique des joueurs,
ainsi qu'à améliorer leur perfor-
mance collective», précise-t-on de
même source. L'ESM a terminé la
première partie du championnat à la
16e et dernière place au classement

avec 12 points, obtenus grâce à trois
victoires, contre trois nuls et huit
défaites, en attendant de disputer
son match en retard contre le MC
Alger, prévu pour le 2 février pro-
chain. Le club a récemment subi un
coup dur après que la Commission
de discipline de la Ligue de football
professionnel lui a infligé une sanc-
tion de huis clos lors de six
matches, dont trois en dehors de la
wilaya de Mostaganem.  Cette sanc-
tion intervient suite au jet d'un pro-
jectile depuis les tribunes de son
stade «Mohamed-Bensaïd», qui a
touché un joueur de la JSM Tiaret
lors de la rencontre qui a récem-
ment opposé les deux équipes en
seizième de finale de la Coupe d'Al-
gérie, et soldée par une victoire de
l'ESM (2-1 a.p), rappelle-t-on. n

ES Mostaganem 

Le gardien de but Walid Ouabdi en renfort

Les quarts de finale de la
Coupe de la Confédération
de football, dont les deux
manches se joueront
respectivement les 30 mars
et 6 avril, «promettent des
affrontements palpitants,
avec pas moins de trois clubs
ayant déjà inscrit leur nom au
palmarès de cette
compétition», a indiqué la
Confédération africaine.

«Les quarts de finale pro-
mettent des affronte-
ments palpitants, avec

pas moins de trois clubs ayant
déjà inscrit leur nom au palmarès
de cette prestigieuse compétition.
Le Zamalek SC, champion en titre,
ainsi que la RS Berkane, comptent
chacun deux couronnes continen-
tales dans cette compétition, tan-
dis que l'USM Alger s'est imposée
une fois», a écrit l'instance conti-
nentale.
La phase de poules de la C3 a pris
fin dimanche. Le tableau des
quarts de finale est désormais
connu, avec la présence des deux
représentants algériens : l'USM
Alger et le CS Constantine.

Si l'USMA, vainqueur dimanche
soir face aux Sénégalais de l'ASC
Jaraaf (2-0), a terminé solide lea-
der du groupe C avec 14 points, le
CSC a échoué à préserver la pre-
mière place du groupe A, à l'issue
de la défaite concédée à Dar Es-
Salaam face aux Tanzaniens de
Simba SC (2-0).
«L'ultime journée de la phase de
groupes, a été particulièrement
riche en émotions et en réalisa-
tions, avec pas moins de 26 buts
inscrits au cours des huit ren-
contres au programme», ajoute la
CAF.

Et d'ajouter : «Cette 6e journée,
point culminant d’une phase de
groupes imprévisible, a vu l'ASEC
Mimosas de Côte d’Ivoire s’illus-
trer par une victoire retentissante
(4-0) face aux Botswanais d’Orapa
United, tandis que l'Al-Masry
d’Egypte a triomphé des Black
Bulls du Mozambique sur le score
de 3-1, assurant ainsi leur pré-
sence en quarts. Ces deux forma-
tions rejoignent un plateau relevé».
Ces quarts de finale seront égale-
ment marqués par la présence des
Sud-Africains de Stellenbosch FC,
qui, pour leur toute première par-

ticipation, réalisent un parcours
remarquable, ainsi que du CS
Constantine, qui accède pour la
première fois aux phases à élimi-
nation directe, après avoir été éli-
miné à deux reprises lors des tours
préliminaires, souligne la CAF.
L'USMA sera opposée aux quarts
de finale, à l'un des trois clubs, qui
ont terminé deuxième de leurs
groupes respectifs : Stellenbosch
(Afrique du Sud), Al-Masry
(Egypte), ou l'autre représentant
algérien, le CS Constantine, alors
que le CSC, aura comme adver-
saire RS Berkane (Maroc), USM
Alger, ou le Zamalek d'Egypte.
"La CAF communiquera prochaine-
ment les détails relatifs au tirage
au sort officiel, qui dévoilera les
affiches de cette phase décisive",
conclut l'instance dirigeante du
football africain.

R. S.

Voici par ailleurs les clubs quali-
fiés par groupes :
Groupe A : Simba SC (TAN), CS
Constantine (ALG)
Groupe B : RS Berkane (MAR), Stel-
lenbosch (RSA)
Groupe C : USM Alger (ALG), ASEC
Mimosas (CIV)
Groupe D : Zamalek SC (EGY), Al-
Masry (EGY)

s p o r t
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Coupe de la Confédération EN DEUX MOTS

Tennis :
Installation d'une
commission
d'homologation
des infrastructures
La Fédération algérienne
de tennis a annoncé
dimanche, l'installation
d'une commission dédiée
à l'homologation des
infrastructures suscep-
tibles d'accueillir les dif-
férentes compétitions ins-
crites dans le calendrier
de la saison courante.
«Dans le cadre de la pré-
paration du calendrier des
compétitions et de l'attri-
bution des tournois
nationaux et autres pour
la saison sportive 2025,
l'instance fédérale a ins-
tallé une commission
dédiée à l'homologation
des infrastructures qui
abritera les différentes
compétitions», a écrit la
FAT dans un communi-
qué. «Cette initiative
s'inscrit dans une
démarche d'analyse
approfondie de la situa-
tion, visant à garantir des
conditions optimales pour
le bon déroulement des
événements», a précisé la
FAT. Selon la même
source, un programme de
visite des clubs sera com-
muniqué prochainement,
permettant ainsi une
évaluation sur site des
installations.n

«Les quarts de finale promettent des affrontements
palpitants», estime la CAF
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,Les athlètes qui représenteront
l'Algérie aux Deuxièmes Champion-
nats d'Afrique de Cross-country
U18 et U20 (Zone nord) seront
sélectionnés le 25 janvier courant à
Alger, à l'occasion du Challenge
National «Abdou Seghouani», a
annoncé dimanche la Fédération
algérienne d'athlétisme (Algeria
Athletics). «Les huit premiers cou-
reurs seront sélectionnés pour
chaque catégorie d'âge (garçons et
filles). L'entraîneur de l'athlète vain-
queur dans chaque catégorie d'âge
et par sexe sera retenu lors de la
sélection», a indiqué l'instance fédé-
rale dans un communiqué publié
sur son site officiel.Cette deuxième
édition des Championnats
d'Afrique de Cross-country des
moins de 18 ans et des moins de 20
ans (Zone nord) se déroulera le 25
février prochain, à Tizi-Ouzou. «Les
vainqueurs du Challenge National

«Abdou Seghouani» dans les caté-
gories U18 et U20 (garçons et filles)
seront les seuls sélectionnés pour
les prochains Championnats
arabes de Cross-country, prévus le
15 février prochain, sur les rives de
la Mer-Morte, en Jordanie» a-t-on
ajouté de même source. A titre
exceptionnel, et dans le cas où un
deuxième athlète réaliserait un
chrono proche du vainqueur, il
pourrait être sélectionné lui aussi
pour les prochains Championnats
arabes, a-t-on encore expliqué, en
précisant que cette possibilité est
valable pour les deux catégories
d'âge et dans les deux sexes. La
Fédération a conclu en révélant que
le nombre d'athlètes à sélectionner
pour les Championnats arabes et
les Championnats d'Afrique de la
zone nord a été décidé lors de la
dernière réunion du Bureau fédéral,
tenue le 9 janvier à Alger. n

Championnats d'Afrique de CC (U18-U20) 

Les représentants algériens sélectionnés 
le 25 janvier

,Le Real Madrid et le FC Barce-
lone iront défier respectivement
Leganés et Valence en quarts de
finale de la Coupe du Roi d'Es-
pagne, suivant les résultats du
tirage au sort, effectué lundi.
De son côté, l'Atlético recevra le
voisin madrilène, Getafe, alors
que la Real Sociedad aura le droit
à un derby basque, face à Osa-
suna Pampelune, à Saint-Sébas-

tien. Selon les organisateurs, les
matchs se joueront entre le 4 et
le 6 février prochain.
Le tirage au sort des quarts de
finale :
- Atlético Madrid - Getafe
- Valence - FC Barcelone
- Leganés - Real Madrid
- Real Sociedad - Osasuna Pame-
lunen

Coupe du Roi d'Espagne 

Le Real et le Barça défieront Leganés 
et Valence 



Ils se sont battus sur
tous les terrains de
football. Huit équipes
africaines peuvent à
présent faire la fête.
Pourtant, aucune d’elles
n’a été et n’est encore à
l'abri des mésaventures
des matches livrés pour
la qualification.

Elles avaient connu des étapes dif-
ficiles. Très difficile pour se déta-
cher des problèmes d’organisa-

tion, de salaires, de visas et bien
d'autres facteurs qui ont failli tout briser.
L’amour du football africain est excep-
tionnel et encore plus fort. L' ambition
qu'il crée se fait avec la complicité des
cultures et les traditions du pays, ce
qui n’a rien avoir avec celles des stades
européens. Sa modernisation est un fac-
teur qui renforce sa cohésion et suscite
un intérêt exceptionnel. La CAN lors-
qu'elle se joue dans un pays africain le
contraste est énorme. C’’est ce qui
donne des couleurs aux rencontres de
football africains. Souvent le supporter
étranger est pris en otage entre la partie
de football et les couleurs et danses
africaines. La phase de groupes embal-
lée ce dimanche confirme huit qualifiés
pour les quarts de finale de la Ligue des
champions africaine, dont le tirage au
sort aura lieu à une date à déterminer.
La manche aller se déroulera ensuite
les 28 et 29 mars, le retour les 4 et 5
avril.

Qui sont ces huit ?
Al Ahly, le mastodonte égyptien, reste
et compte rester le gardien de ses réa-
lisations, détenteur du record de sacres
(11) et double champion en titre, il a
une nouvelle fois assumé son statut en
Ligue des Champions de la CAF. La ré-
sonance de ses victoires construites
par des joueurs de qualités et de la
marque cairotes, sont les architectes

des meilleurs 14 buts marqués, mais il
y a aussi ce handicap qui se caractérise
par près de sept buts encaissés. C'est
un peu cette glissade face au CR Be-
louizdad et aux Orlando Pirates, qui ont
privé Al Ahly de la première place du
groupe, et qui lui font naître toutefois
quelques doutes à quelques mois de la
Coupe du Monde des Clubs. 

L’Espérance de Tunis en apprentissage
Quadruple vainqueur (1994, 2011, 2018,
2019) et finaliste, elle a réussi à montrer
ses dents en s'organisant d'une manière
professionnelle pour n'encaissent que
trois buts lors de la phase de groupes.
Avec 13 points, l'Espérance de Tunis
peut compter sur ses réalisations re-
cettes pour prétendre au titre. Le res-
pect des stratégies enseignées fait que
«Les Sang et Or» restent sur neuf quali-
fications consécutives en quarts de fi-
nale et peuvent compter sur un Youcef
Belaïli en feu (7 buts et 7 passes déci-
sives en 8 matchs de LDC).

Le MCA veut rallumer la flamme 
du passé

Le MC Alger, champion d’Afrique en
1976, principale pièce maîtresse des
équipe les plus titrées, résiste et occupe
la place du dominateur et s'est qualifié
avec une défense revue et corrigée par
le nouvel entraîneur Khaled Ben Yahia.
Objectif qui encaisse de deux buts (tous
face à son leader Al Hilal Omdurman).
Al Hilal, ne perd pas espoir. C’est
l’équipe qui est déterminée à faire du
chemin dans cette compétition malgré
une attaque limitée (5 buts marqués).
«Les Soudanais de Florent Ibenge en-
tendent surprendre, et en dépit de leur
situation particulière, ils ont magnifi-
quement brillé et sont restés leader
quasiment du début à la fin dans le
groupe A».

L'Afrique du Sud avec deux
représentants

Le football sud-africain croit en son en-
traîneur et à la capacité du groupe de

tout faire pour ne pas décevoir ceux
qui lui font confiance. Représenté avec
deux clubs ambitieux, pas de doute
pour échouer. Les Orlando Pirates,
champions en 1995, ont dominé leur
groupe avec 14 points, le meilleur total
de cette phase, au nez et à la barbe d'Al
Ahly. Ils combinent solidité et efficacité,
ce qui pourrait en faire un sérieux out-
sider. Leur compatriote Mamelodi Sun-
downs, vainqueur en 2016, ont égale-
ment validé leur ticket. Désireux de ne
pas s'arrêter à la demi-finale, seuil où
ils avaient été éliminés l'an passé face
à l'Espérance Tunis, les Brazilians ont
toutefois rencontré plus de difficultés
que prévu, se qualifiant seulement lors
de la dernière journée et ne gagnant
que 2 matchs sur 6.

Une première pour l’AS FAR Rabat 
et Pyramids FC

Atterrissant sur la piste des quarts de
finale dans la LDC nouvelle formule,
pour la première fois,  l’AS FAR Rabat
et Pyramids FC incarnent la touche de
fraîcheur de cette édition. Pour le jour-
nal des sports africains «Les Lions de
l'Atlas d'Hubert Velud, vainqueurs de
la Coupe de la CAF en 2005, doivent re-
monter à 1985 pour se remémorer leur
premier succès dans l'ancienne LDC.
Les Egyptiens, jamais sacrés, finalistes
de la Coupe de la CAF en 2020, ont
prouvé leur valeur et pourraient jouer
les trouble-fêtes. Ils ont fini meilleure
attaque des groupes, avec leurs com-
patriotes d'Al Ahly, grâce à 14 buts ins-
crits». 

H. Hichem

Les équipes qualifiés
· Al Hilal (Soudan)
· MC Alger (Algérie)
· AS FAR Rabat (Maroc)
· Mamelodi Sundowns (Afrique du Sud)
· Orlando Pirates (Afrique du Sud)
· Al Ahly (Égypte)
· Espérance de Tunis (Tunisie)
· Pyramids FC (Égypte)

Muay thaï

L'Algérien Anane défie
l'Ecossais Carrillo le 24
janvier

ES Mostaganem 

Le gardien de but Walid
Ouabdi en renfort

en direct le match à suivre
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Le Real et le Barça
défieront Leganés et
Valence 
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Ligue des champions

Du foot aux couleurs africaines 

Le kickboxer algérien Nabil Anane sera
opposé à l'Ecossais Nico Carrillo le 24
janvier courant à l'Impact Arena de
Bongkok (Thailand), dans un combat
intérimaire des Championnats du monde
de muay thai, catégorie des poids coqs
(53 kg), a annoncé hier la Ligue asiatique
One Championship, organisatrice de
l'évènement.
Un combat qui s'annonce difficile pour
l'Algérien de 20 ans, sociétaire de

l'équipe «Mehdi Zatout», car appelé à
défier un adversaire plus expérimenté
(26 ans), et sociétaire de la prestigieuse
école Deachkalek Muay-Thai Academy.
Plusieurs autres combats sont inscrits
au programme de cette riche soirée in-
ternationale de muay thaï, notamment,
le duel qui mettra aux prises l'Irakien
Shakir Al-Tekreeti et le japonais Masaaki
Noiri. Mais le combat phare de cette
soirée sera incontestablement le duel

100% thaïlandais, entre Tawanchai PK
Saenchai et Superbon, pour la conquête
du titre mondial dans la catégorie des
Featherweigt (55 kg - 57 kg).
Anane reste sur une belle victoire dans
la Ligue One Championship, remportée
dans la soirée du 29 septembre 2024,
contre un adversaire de Myanmar
(Burma), en l'occurrence Soe Lin Oo. Il
s'était imposé aux points, au Lumpinee
Stadium de Bangkok, par décision una-

nime des juges. Mesurant 192m, Anane
est considéré comme un des plus jeunes
champions WBC dans sa catégorie de
poids et ce succès a été son cinquième
consécutif dans l'arène de One.
«Je veux acquérir plus d'expérience en
compétition et quand je serai prêt, je
deviendrai champion du monde. Mais
pour l'instant, je veux rester sur ma lan-
cée et enchaîner d'autres victoires» avait-
il déclaré après le combat.

Muay thaï  : L'Algérien Anane défie l'Ecossais Carrillo le 24 janvierLa Der

n Le MCA, seul représentant algérien en Ligue des champions. (Photo > D. R.) 

Canal + foot : Real Madrid - Salzbourg à 21h
Canal + : Paris-SG - Manchester City à 21h


